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Résumé: 

Le - précontractuel est une - procédure d'origine (législative européenne) adoptée par 

le législateur français en vertu du code des tribunaux administratifs et des cours 

administratives d’appel, ainsi que de la code de justice administrative, le contractant 

peut dans le cas du manquement aux obligations de publicité et de mise en 

concurrence des contrats et marchés publics, Saisin le juge des référés, avant la 

conclusion du contrat - Le juge des référés peut utiliser ses pouvoirs d’injonction et 

d’astreinte- contre l'administration qui viole les obligations de publicité et de mise en 

concurrenc. L'état d'urgence découle de la nature du droit à protéger et des 

circonstances qui l'entourent.  

les mots clés: 

Le référé précontractuel ـــــ   mise en concurrence publicité ـــــ    publicit  marchés   ـــــ

public   ـــــ   Contrats administratifs ـــــ  l’injonction ـــــ   l’astreinte.  

Abstract:  

The pre-contractual summary is a procedure of European legislative origin adopted 

by the French legislator under the Code of Administrative Courts and Administrative 

Courts of Appeal, as well as the Code of Administrative Justice, and by the Algerian 

legislator under the Code of civil procedure and administrative procedure, the 

contractor may, in the case of failure to fulfill the obligations of publicity and the call 

for competition of contracts and public contracts, before the conclusion of the 

contract, the judge of interim measures may use his powers of injunction and of 

penalty, against the administration which violates the obligations of publicity and 

putting in competition. The state of urgency arises from the nature of the right to be 

protected and from the surrounding circumstances. 

 Keywords: 

The pre-contractual summary ـــــ  the call for competition ـــــ  the publicit  ـــــ  public 

contract ـــــ  Administrative contracts ـــــ  the injunction ـــــ  the penalt. 
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(1 ( Directive 89/665/CEE du Conseil, du 21 décembre 1989 portant coordination des dispositions 

législatives ،réglementaires et administratives relatives à l'application des procédures de recours en 

matière de passation des marchés publics de fournitures et de travaux, JOUE n° L 395 du 

30/12/1989 

(2 ( Loi n° 92-10 du 4 janvier 1992 relative aux recours en matière de passation de certains contrats 

et marchés de fournitures et de travaux, JORF n°5 du 7 janvier 1992. 
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- DARCY Gilles et PAILLET Michel , Contentieux administratif Armand Colin , Paris , 

2000,p250 et sui . 

- Pierre Estoup, la pratique des procédures rapides ( réfères, ordonnance sur requête, 

procédures d’injonction, procédures à jour fixe et abrégées ), 2eme édition, Paris, p 28-29. 

- Jacques Héron, et Thierry le Bars, droit judiciare privé,(lextenso éditions - Paris ) 5eme 

edition, 2012, p 326. 
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Andre De LAUBADERE, Traite des contrats administratifs, Tome 1, 2 édition, L.G.D.J, Paris, 

1983, p.210 

(3 ( LAURENT RISHER, Droit des contrats administratifs, 5e édition, L.G.D.J, 2006, PP. 23 – 24. 
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( )
//

(2)   Serge Guinchard, Droit et pratique de la procédure civile Edition Delta Dalloz, Paris, 1998, p9. 

"C.E. 10 juin 1988, sté comptoir d'électricité franco-belge C.ville de paris, R.D.A, 27 A Année, 

N°7, juillet 1988, p.3: "Un contrat qui n'avait pas pour objet l'exécution d'un service public…et qui 

ne comportait aucune clause exorbitante du droit commun, qu'ils' agissait donc d'un contrat de droit 

privé". 
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( )

"… 12. Pour déterminer la sanction à prononcer, il incombe au juge du référé contractuel qui 

constate que le contrat a été signé prématurément, en méconnaissance des obligations de délai 

rappelées à l'article L. 551-20 du code de justice administrative, d'apprécier l'ensemble des 

circonstances de l'espèce, en prenant notamment en compte la gravité du manquement commis, son 

caractère plus ou moins délibéré, la plus ou moins grande capacité du pouvoir adjudicateur à 

connaître et à mettre en œuvre ses obligations ainsi que la nature et les caractéristiques du contrat. 

13. Il résulte de l'instruction que le centre hospitalier intercommunal de Fréjus Saint-Raphaël, qui 

ne pouvait ignorer les conditions dans lesquelles un marché peut être signé lorsque le juge du référé 

précontractuel a été saisi, a signé le contrat litigieux alors qu'il était clairement informé de 

l'existence d'un référé précontractuel, qui lui avait été notifié. Il y a lieu, dans ces conditions, de lui 

infliger une pénalité financière d'un montant de 20 000 euros en application des dispositions de 

l'article L. 551-20 du code de justice administrative…". Conseil d'État, N° 423159, ECLI: FR : 

CECHR : 2019 :423159.20190125, Mentionné aux tables du recueil Lebon. Disponible sur le site : 
https://www.conseil-etat.fr/arianeweb/#/view-document/?storage=true 
Conseil d'État, 7ème - 2ème chambres réunies, 25/06/2018, 417734 Disponible sur le site: 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000037103092/ 
( )
( )

https://shamela.ws/book/968/1964#p1

https://www.conseil-etat.fr/arianeweb/#/view-document/?storage=true
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000037103092/
https://shamela.ws/book/968/1964#p1
https://shamela.ws/book/968/1964#p1
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"Les marchés publics soumis à la présente ordonnance sont les marchés et les 

accords-cadres définis ci-après. Les marchés sont les contrats conclus à titre onéreux 

par un ou plusieurs acheteurs soumis à la présente ordonnance avec un ou plusieurs 

opérateurs économiques, pour répondre à leurs besoins en matière de travaux, de 

fournitures ou de services
(2). 

 

:
"Les marchés publics soumis à la présente ordonnance respectent les principes de 

liberté d’accès à la commande publique, d’égalité de traitement des candidats et de 

transparence des procédures. Ces principes permettent d’assurer l’efficacité de la 

commande publique et la bonne utilisation des deniers publics"
(4)

. 

 

                                                           

(1)Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, JORF N° 0169 du 24 

juillet 2015. 

(2) Article 4 de Ordonnance n°2015-899 relative au marché public, précité. 

(3) Aymeric HOURCAIC, Cécile FONTAINE, Passation des marchés publics, Editions du 

Moniteur, Paris, 2016, p.7. 

(4) Article 1 de Ordonnance n°2015-899 relative au marché public, précité. 

(7) 
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( ) 
(2  ( Olivier GUEZOU, Traité de contentieux de la commande publique, Editions du Moniteur, Paris, 

2015, p.37. 

(3 ( Directive 89/665/CEE du Conseil, du 21 décembre 1989 portant coordination des dispositions 

législatives, réglementaires et administratives relatives à l'application des procédures de recours en 

matière de passation des marchés publics de fournitures et de travaux, précité 

(4  ( Directive 92/13/CEE du Conseil, du 25 février 1992, portant coordination des dispositions 

législatives, réglementaires et administratives relatives à l'application des règles communautaires 

sur les procédures de passation des marchés des entités opérant dans les secteurs de l'eau, de 

l'énergie، des transports et des télécommunications, JOUE L76 du 23 mars 1992. 
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////
//

//loi sapin
L.22 L.23

1L.551 L.551-5515-09
//

L.551-1

L.551-5

                                                           

(1  ( Directive 2007/66/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2007 modifiant les 

directives 89/665/CEE et 92/13/CEE du Conseil en ce qui concerne l’amélioration de l’efficacité 

des procédures de recours en matière de passation des marchés publics, JOUE L 335 du 20 

décembre 2007. 

(2 )Catherine BERGEAL, Frédéric LENIGA, Le contentieux des marches public, Groupe 

Imprimerie Nationale éditions techniques, Paris, 2010, p.83. 

(3 ( Loi n° 92-10 du 4 janvier 1992 relative aux recours en matière de passation de certains contrats 

et marchés de fournitures et de travaux, précité. 

(4 ( Décret n° 92-946 du 7 septembre 1992 modifiant le décret no 91-202 du 25 février 1991 fixant 

au titre des années 1990, 1991 et 1992 les modalités d'accès des maîtres contractuels et agréés des 

établissements d'enseignement privés sous contrat, assimilés pour leur rémunération aux 

instituteurs, à l'échelle de rémunération des professeurs des écoles, JORF n°209 du 9 septembre 

1992. 

(5 ( Loi n° 93-1416 du 29 décembre 1993 relative aux recours en matière de passation de certains 

contrats de fournitures et de travaux dans les secteurs de l'eau, de l'énergie, des transports et des 

telecommunications, JORF n°1 du 1 janvier 1994. 

(6 ( Loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de 

la vie économique et des procédures publiques, JORF n°25 du 30 janvier 1993. 

(7 ( Ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 relative aux procédures de recours applicables aux 

contrats de la commande publique, JORF n°0107 du 8 mai 2009. et.v Lucienne Erstein, Odile 

Simon, l'exécution des décisions de la juridiction administrative, berger_ levrault, paris, 2000. p.56. 

et.v: Gustave peiser, contentieux administratif, 11 éditions, Dalloz, paris, 1999,p.142. 
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//

société tropic travaux signalisation

RugowayTropic
Rugoway

//

                                                           

(1 ( Hugues LE BERRE, Droit du contentieux administratife, Ellipses édition, Paris, 2002, p.64; 

Guillaume BERNARD, Marchés publics, Dominique Mabin, Paris, 2012, p.147.. Claudine 

CHARDIGNY, Contrats et marches, publics de defense, Edition Bruyant, Bruxelles, 2013,p.348. 

)

(3 ( Olivier GUEZOU, op.cit, p.38. 

(4 ( CE,16 juillet 2007, n 291545, Sté Tropic Travaux Signalisation, Rec, p.360. 
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"Tout concurrent évincé de la conclusion d'un contrat administratif peut former 

devant le juge du contrat un recours de pleine juridiction contestant la validité de ce 

contrat ou de certaines de ses clauses qui en sont divisibles, assorti, le cas échéant, de 

demandes indemnitaires. Il peut être dérogé au principe de l'application de la règle 

jurisprudentielle nouvelle à l'ensemble des litiges, quelle que soit la date des faits qui 

leur ont donné naissance, s'il a pour conséquence de méconnaître rétroactivement le 

droit au recours ou encore, en raison de l'impératif de sécurité juridique, s'il a pour 

effet de porter une atteinte excessive à la stabilité des relations contractuelles en 

cours" 

     2007/66/CE

 55-2009 

L.551-13
L.551-16

 

                                                           

(1 ( Bernard KREPPER, Rationalisation des référés et recours en matière de contrats et marches 

publics, CCI de région Paris Ile-de-France, 2013, p.25. 

(2 ( Rémi Rouquette, Petit Traité Du Procés Administratif, 5 édition, Dalloz, Paris, 2012, p.942. 

(3 ( Bernard KREPPER, op.cit, p.22. 
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(1 )Vandermeeren RENAUD, Le référé administratif précontractuel, A.J.D.A, juillet-aout 1994, n 

special, p.91. 

(2 ) Vandermeeren RENAUD, op.cit, p.91. 

( )
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( )
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"Il appartient au juge administratif, saisi en application de l'article L.22 du code des 

tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel, de se prononcer, dans le 

cadre du contrôle de pleine juridiction qu'il exerce, sur le respect des obligations de 

publicité et de mise en concurrence incombant à l'administration, et de vérifier en 

particulier les motifs de l'exclusion d'un candidat de la procédure d'attribution d'un 

marché. Absence d'erreur de droit du juge du fond qui contrôle le bien-fondé du motif 

tiré de ce qu'une société exclue d'un marché par le garde des sceaux aurait, l'occasion 

d'un precedent marché conclu avec ce dernier, recueilli des informations susceptibles 

de l'avantager par rapport aux autres candidats
(3)

" . 

 

                                                           

( )
د

(2(Christophe GUETTIER, Droit des contrats administratife, 3 édition, Presses universitaires de 

France, 2011, p.418. 

(3 ( C E, 29/07/1998, n° 177952, Société Genicorp, Rec, p.1017. 

(4 ( Vandermeeren RENAUD, op.cit, p.100. 

(5 (  Emmanuel CAMUS، Articulation entre référé contractuel et précontractuel, 

  / /  
https://commande--publique-collectivites-legibase-fr.translate.goog/actualites/veille-
juridique/articulation-entre-refere-contractuel-et-precontractuel-attention-
au?_x_tr_sl=fr&_x_tr_tl=ar&_x_tr_hl=ar&_x_tr_pto=sc 

https://commande--publique-collectivites-legibase-fr.translate.goog/actualites/veille-juridique/articulation-entre-refere-contractuel-et-precontractuel-attention-au?_x_tr_sl=fr&_x_tr_tl=ar&_x_tr_hl=ar&_x_tr_pto=sc
https://commande--publique-collectivites-legibase-fr.translate.goog/actualites/veille-juridique/articulation-entre-refere-contractuel-et-precontractuel-attention-au?_x_tr_sl=fr&_x_tr_tl=ar&_x_tr_hl=ar&_x_tr_pto=sc
https://commande--publique-collectivites-legibase-fr.translate.goog/actualites/veille-juridique/articulation-entre-refere-contractuel-et-precontractuel-attention-au?_x_tr_sl=fr&_x_tr_tl=ar&_x_tr_hl=ar&_x_tr_pto=sc
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"Considérant qu'aux termes de l'article R.551-1 du code de justice administrative, 

dans sa rédaction issue du décret du 27 novembre 2009, applicable au présent marché 

Le représentant de l'Etat ou l'auteur du recours est tenu de notifier son recours au 

pouvoir adjudicateur. Cette notification doit être faite en même temps que le dépôt du 

recours et selon les mêmes modalités. Elle est réputée accomplie à la date de sa 

réception par le pouvoir adjudicateur. que ces dispositions, prévues dans l'intérêt de 

l'auteur du référé en vue d'éviter que le marché contesté ne soit prématurément signé 

par le pouvoir adjudicateur resté dans l'ignorance de l'introduction d'un recours, ne 

sont pas prescrites à peine d'irrecevabilité de ce recours qu'il suit de là que la fin de 

non recevoir opposée par le MINISTRE DE LA DEFENSE tirée de ce qu'en 

l'absence de la notification le recours de la société MTG était irrecevable doit être 

écartée"
(2)

. 

L 
:

                                                                                                                                                                                                 
 

(1 ( Alain MENEMIS, L'articulation entre le référé précontractuel et le référé contractuel، 

تاريخ الدخول   92 \/8/ م9292  
https://www.village-justice.com/articles/Nouvelles-precisions-sur,16628.html,p.1. 
(2) CE, 10 novembre 2010, n° 341132, Société MTG, Rec, p.858. 

(3 ( Alain MENEMIS, op.cit, p.3. 

(4 ( Emmanuel CAMUS, op.cit. 

https://www.village-justice.com/articles/Nouvelles-precisions-sur,16628.html,p.1
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"Le président du tribunal administratif, ou le magistrat qu'il délègue ،peut être saisi, 

une fois conclu l'un des contrats mentionnés aux articles L.551-1 et L.551-5, d'un 

recours régi par la présente section"
(1). 

 
 L 

"Les personnes habilitées à agir sont celles qui ont un intérêt à conclure le contrat et 

qui sont susceptibles d'être lésées par des manquements aux obligations de publicité 

et de mise en concurrence auxquelles sont soumis ces contrats, ainsi que le 

représentant de l'Etat dans le cas des contrats passés par une collectivité territoriale ou 

un établissement public local. Toutefois, le recours régi par la présente section n'est 

pas ouvert au demandeur ayant fait usage du recours prévu à l'article L.551-1 ou à 

l'article L.551-5 dès lors que le pouvoir adjudicateur ou l'entité adjudicatrice a 

respecté la suspension prévue à l'article L.551-4 ou à l'article L.551-9 et s'est 

conformé à la décision juridictionnelle rendue sur ce recours"
(3). 

     //:
"Considérant qu’en vertu de l’article L.551-14 du code de justice administrative, le 

recours contractuel demeure ouvert au demandeur ayant fait usage du référé 

précontractuel dès lors que le pouvoir adjudicateur n’a pas respecté la suspension 

prévue à l’article L.551-4 ou ne s’est pas conformé à la décision juridictionnelle 

rendue sur ce recours"
(4)

. 

//:
"Considérant qu'il résulte des dispositions qui précèdent que ،s'agissant des marchés 

passés selon une procédure formalisée, sont seuls recevables à saisir le juge d'un 

référé contractuel, outre le préfet, les candidats privés de la possibilité de présenter 

utilement un recours précontractuel, lorsque le pouvoir adjudicateur ou l'entité 

adjudicatrice n'a pas communiqué la décision d'attribution aux candidats non retenus 

ou n'a pas observé, avant de signer le contrat, un délai de onze jours après cette 

communication, ainsi que ceux qui ont engagé un référé précontractuel lorsque le 

pouvoir adjudicateur ou l'entité adjudicatrice n'a pas respecté l'obligation de 

suspendre la signature du contrat prévue aux articles L.551-4 ou L.551-9 du code de 

                                                           

(1 ( Article L.551-13 du Code de justic administrative, précité. 

(2)  Laura Preud’homme, L’articulation des voies de droit dans le contentieux de la commande 

publique, à l’initiative des tiers au contrat,Thèse pour le doctorat en droit public, université de Paris 

1 Pantheon-Sorbonne,2013,p.65  

(3 ( Article L.551-14 du Code de justic administrative, précité. 

(4) CE, 30/09/2011, n° 350148,Commune de Maizieres-les-Metz, Rec, p.465. 
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justice administrative ou ne s'est pas conformé à la décision juridictionnelle rendue 

sur ce référé"(1). 

L.55-4

 :
"qu’il en va toutefois différemment lorsque le recours contractuel ،présenté par un 

demandeur qui avait antérieurement présenté un recours précontractuel, est dirigé 

contre un marché signé durant la suspension prévue à l’article L.551-4 alors que le 

pouvoir adjudicateur était dans l’ignorance du référé précontractuel en raison de la 

méconnaissance, par le demandeur, de ses obligations de notification prévues à 

l’article R.551-1"
(3)

. 

أما الاختلاف الثاني من       

 

 

 
//

:
                                                           

(1 ( CE, 24/05/2017, n° 407047,a ville de Paris,Rec 

(2 ( Alain MENEMIS, op.cit, p.4. 

(3 ( CE, 30/09/2011, n° 350148,Commune de Maizieres-les-Metz, Rec, p.465 

(4 ( Florian LINDITCH, Référé contractuel: l'absence d'avis d'intention de conclure ne saurait 

entraîner l'annulation du marché; La Semaine Juridique Administrations et Collectivités 

territoriales, n°10, 7 Mars 2011 

تاريخ الدخول:    92 /8/9292 

https://boutique.lexisnexis.fr/4548-la-semaine-juridique-administrations-et-collectivites-

territoriales/ 

(5 ( Alain MENEMIS, op.cit, p.5. 

https://boutique.lexisnexis.fr/4548-la-semaine-juridique-administrations-et-collectivites-territoriales/
https://boutique.lexisnexis.fr/4548-la-semaine-juridique-administrations-et-collectivites-territoriales/
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"Considérant que le juge des référés précontractuels s'est vu conférer par les 

dispositions précitées de l'article L.551-1 du code de justice administrative le pouvoir 

d'adresser des injonctions à l'administration, de suspendre la passation du contrat ou 

l'exécution de toute décision qui s'y rapporte, d'annuler ces décisions et de supprimer 

des clauses ou prescriptions destinées à figurer dans le contrat que, dès lors qu'il est 

régulièrement saisi, il dispose sans toutefois pouvoir faire obstacle à la faculté, pour 

l'auteur du manquement, de renoncer à passer le contrat de l'intégralité des pouvoirs 

qui lui sont ainsi conférés pour mettre fin ،s'il en constate l'existence, aux 

manquements de l'administration à ses obligations de publicité et de mise en 

concurrence qu'ainsi, eu égard à la nature du vice entachant la procédure de passation 

du contrat litigieux, il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, et sans qu'y fasse 

obstacle la circonstance que la Fédération des oeuvres laïques de l'Oise se borne à 

demander la suspension de la procédure ،de prononcer l'annulation de cette 

dernière"(1). 

:

 

                                                           

(1)CE, 20 octobre 2006, n° 289234, Commune d'Andeville, Rec, p.434. 

(2 ) Alain MENEMIS, op.cit, p.5. 

(3 ( I bid, p.6. 
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:

 

:
"I. - Les cinq premiers alinéas de l’article L.22 du code des tribunaux administratifs 

et cours administratives d’appel sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé: "Le 

président du tribunal administratif, ou son délégué, peut être saisi en cas de 

manquement aux obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles est 

soumise la passation des marchés publics et des conventions de délégation de service 

public". 

"II. - Le sixième alinéa de l’article L.22 du même code est ainsi rédigé: 

 "Les personnes habilitées à agir sont celles qui ont un intérêt à conclure le contrat et 

qui sont susceptibles d’être lésées par ce manquement, ainsi que le représentant de 

l’Etat dans le département dans le cas où le contrat est conclu ou doit être conclu par 

une collectivité territoriale ou un établissement public local". 

                                                           

(1  ( Daniel CHABANOL, Jean Pierre JOUGUELET, François BOURRACHOT, Le régime 

juridique des marches publics, Edition le moniteur, Paris, 2005, p.94. 
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 "III. - A l’avant-dernier alinéa du même article L.22, les mots: "mentionnées ci-

dessus a été commise" sont remplacés par les mots : "de publicité et de mise en 

concurrence d’origine communautaire, a été commise"
(1)

. 

 

 

 
:

"la présente ordonnance n’est pas applicable aux marchés publics passés par les 

pouvoirs adjudicateurs et qui présentent les caractéristiques suivantes: 

1° Les marchés publics de services conclus avec un acheteur soumis à la présente 

ordonnance lorsque cet acheteur bénéficie, d’un droit exclusif. 2° Les marchés 

publics de services qui ont pour objet l’acquisition ou la location, de terrain, de 

bâtiments existants. 3° Les marchés publics de services relatifs à la recherche et 

développement. 4° Les marchés publics de services relatifs à l’arbitrage et à la 

conciliation. 5° Les marchés publics qui doivent être conclus selon des procedures 

prévues par un accord international. 6° Les marchés publics de services relatifs au 

transport de voyageurs par chemin de fer ou par métro.  7°Les marchés publics de 

services financiers liés à l’émission. 8° Les marchés publics de services qui sont des 

contrats d’emprunt. 9° Lorsqu’ils sont attribués à une organisation ou une association 

à but non lucratif:(a) Les marchés publics de services d’incendie et de secours. b) Les 

marchés publics de services de protection civile. c) Les marchés publics de services 

de sécurité nucléaire. d) Les marchés publics de services ambulanciers ،à l’exception 

                                                           
(1) Article 50 de Loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la 

transparence de la vie économique et des procédures publiques (l) 

(2) Daniel CHABANOL, Jean Pierre JOUGUELET, François BOURRACHOT, op.cit, p.95. 

(3)Ordonnance n° 2004-559 du 17 juin 2004 sur les contrats de partenariat, JORF n°141 du 19 juin 

2004 

(4) Ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines personnes 

publiques ou privées non soumises au code des marchés publics, JORF n°131 du 7 juin 2005. 

(5) Daniel CHABANOL, Jean Pierre JOUGUELET, François BOURRACHOT, op.cit, p.95. 

(6) Aymeric HOURCAIC, Cécile FONTAINE, op.cit, p.92. 
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de ceux ayant pour objet exclusif le transport de patients.). 10° Les marchés publics 

de services juridiques suivants:a) Les services de certification et d’authentification de 

documents qui doivent être assurés par des notaires. b) Les services fournis par des 

administrateurs ،tuteurs ou prestataires de services désignés. c) Les services qui sont 

liés, même occasionnellement ،à l’exercice de la puissance publique. 

11° Les marchés publics qui exigent le secret ou dont l’exécution doit s’accompagner 

de mesures particulières de sécurité. 12° Les marchés publics qui doivent être conclus 

selon des procédures prévues par:a)Un accord international, portant sur des travaux, 

des fournitures ou des services destinés à la réalisation ou à l’exploitation en commun 

d’un projet par ses parties signataires. b) Une organisation internationale. 

13° Les marchés publics qui sont conclus:a) Selon la procédure propre à une 

organisation internationale… b) Selon la procédure convenue entre une organisation 

internationale et l’acheteur… 

14° Les marchés publics de services qui:a) Soit sont relatifs aux temps de diffusion 

ou à la fourniture de programmes. b) Soit ont pour objet l’achat, le développement, la 

production ou la coproduction de programmes destinés à la diffusion. 

15° Les marchés publics qui ont principalement pour objet de permettre la mise à 

disposition ou l’exploitation de réseaux publics de communications électroniques. 

16° Les marchés publics de services attribués par un pouvoir adjudicateur qui fournit 

des services postaux:a) Aux services de courrier électronique assurés entièrement par 

voie électronique b) Aux services bancaires et d’investissement et les services 

d’assurance. c) Aux services de philatélie. d) Aux services logistiques associant la 

remise physique des colis ou leur dépôt à des fonctions autres que postales. 

17° Les marchés publics passés ou organisés par un pouvoir adjudicateur 

d’exploration d’une aire géographique dans un but de prospection de pétrole ou de 

gaz. 18°Les marchés publics passés pour l’exercice d’une activité d’opérateur de 

réseaux qui sont exclus de la présente ordonnance en application"
(1)

. 

 
:

"Sous réserve des dispositions applicables aux marchés de défense ou de sécurité 

prévues à l’article 16, la présente ordonnance n’est pas applicable aux marchés 

publics passés par les entités adjudicatrices et qui présentent les caractéristiques 

suivantes : 

1° Les marchés publics mentionnés aux 1° à 13° de l’article 14. 2° Les marchés 

publics passés pour l’achat d’eau, quand cet achat est réalisé par une entité 

adjudicatrice exerçant l’une des activités relatives à l’eau potable mentionnées au 3° 

du I de l’article 12. 3° Les marchés publics passés pour l’achat d’énergie ou de 

combustibles destinés à la production d’énergie ،quand cet achat est réalisé par une 

                                                           

(1) Article 14 d’ordonnance n°2015-899. relative aux marchés publics, précité. 
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entité adjudicatrice exerçant l’une des activités dans le secteur de l’énergie 

mentionnées aux 1°, 2° et 4° du I de l’article 12. 4° Les marchés publics passés pour 

la revente ou la location à des tiers, lorsque l’entité adjudicatrice ne bénéficie d’aucun 

droit spécial ou exclusif pour vendre ou louer l’objet de ces marchés publics et que 

d’autres entités peuvent librement le vendre ou le louer dans les mêmes conditions 

que l’entité adjudicatrice. Toutefois, cette exclusion ne s’applique pas lorsque ces 

marchés publics sont passés par les centrales d’achat. Les entités adjudicatrices 

communiquent à la Commission européenne, à sa demande, les catégories de produits 

et d’activités qu’elles considèrent comme exclus en vertu du présent 4°. 5° Les 

marchés publics de services qui sont relatifs aux temps de diffusion ou à la fourniture 

de programmes lorsqu’ils sont attribués à des éditeurs de services de communication 

audiovisuelle ou à des organismes de radiodiffusion. La notion de programme inclut 

le matériel pour programme à l’exclusion du matériel technique. 6° Les marchés 

publics passés par les entités adjudicatrices dans un Etat membre de l’Union 

européenne ou dans une aire géographique déterminée d’un Etat membre, lorsque la 

Commission européenne a reconnu que, dans cet Etat ou dans l’aire géographique 

concernée, cette activité est exercée sur des marchés concurrentiels dont l’accès n’est 

pas limité"
(1)

. 

 

 
: 

"Considérant que la procédure instituée par les dispositions précitées de l'article L.22 

du code des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel n'est 

applicable qu'à la passation des marchés publics et des délégations de service public, 

que la convention par laquelle la VILLE DE PARIS a décidé de confier l'exploitation 

du café-restaurant "l'Orée du Bois" a le caractère d'une concession domaniale que, 

dès lors, la procédure prévue à l'article L.22 du code des tribunaux administratifs et 

des cours administratives d'appel n'était pas applicable, alors même que la VILLE DE 

PARIS avait organisé une consultation préalable à la sélection de l'exploitant retenu 

que, dès lors, la société Stella Maillot-Orée du Bois n'est pas fondée à contester la 

procédure d'attribution de la concession d'exploitation du café restaurant "l'Orée du 

Bois" par la voie du recours prévu audit article L.22"
(3)

. 

                                                           

(1) Article 15 d’ordonnance n°2015-899. relative aux marchés publics, précité. 

(2) Olivier LE BOT, Le guide de référé administratif, Dalloz, Paris, 2014, p.587 

(3) CE, 12/03/1999, n°186085, La Ville de paris, Rec, p.778. 
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Le conseil de Paris a, par une délibération du 19 décembre 2007 ،autorisé le maire à 

signer avec la même société un avenant prévoyant l'extension du service parisien de 

vélos en libre-service mis en place par le marché conclu le 27 février 2007. a) Le juge 

de cassation exerce un plein contrôle sur la qualification portée par le juge du référé 

précontractuel sur l'avenant au marché. L'extension envisagée, conçue comme un 

complément du réseau parisien ،porte sur l'implantation de stations supplémentaires 

uniquement sur la partie du territoire d'une trentaine de communes limitrophes ou très 

voisines de Paris, comprise à l'intérieur d'une couronne de 1500 mètres de largeur. En 

raison de l'identité de nature entre la prestation prévue par le marché initial et la 

prestation supplémentaire ainsi proposée aux usagers du système parisien Velib', de 

la portée limitée de ce complément et dès lors qu'il ne s'agit que d'une extension 

réduite du service public parisien de vélos en libre service sur une largeur de 1500 

mètres autour de la ville, afin d'améliorer un service rendu essentiellement aux 

usagers qui habitent à Paris ou qui s'y rendent et non de mettre en place un service 

distinct destiné aux déplacements dans les communes limitrophes, le juge des référés 

a inexactement qualifié l'avenant en jugeant qu'il avait pour effet de modifier l'objet 

du marché et qu'il constituait ainsi un nouveau marché. b) L'avenant n'ayant pas pour 

effet de bouleverser l'économie du marché initial, ni d'en changer l'objet, il remplit les 

conditions posées par l'article 20 du code des marchés publics et ne constitue pas un 

marché nouveau, distinct du contrat initial. c) Il n'entre pas dans la compétence du 

juge du référé précontractuel, telle qu'elle est définie par l'article L.551-1 du code de 

justice administratif, de statuer sur un avenant, dès lors que la conclusion d'un tel 

accord n'est pas soumise aux règles de publicité et de concurrence qui s'appliquent à 

la passation des marchés publics"
(2)

. 

 

:

                                                           

(1)Olivier LE BOT, op.cit, p.588 

(2) CE, 11/07/2008, n°312354, La Ville de paris, Rec, p.270 

(3) Aymeric HOURCAIC, Cécile FONTAINE, op.cit, p.20. 
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: 
"des contrats qui ont pour objet la réalisation de tous travaux de batiment ou de génie 

civil à la demande d'une personne publique exerçant la maitrise d'ouvrage"
(2)

. 

:
"Les marchés publics de travaux ont pour objet : 

1° Soit l’exécution, soit la conception et l’exécution de travaux dont la liste est 

publiée au Journal officiel de la République française. 2° Soit la réalisation, soit la 

conception et la réalisation ،par quelque moyen que ce soit, d’un ouvrage répondant 

aux exigences fixées par l’acheteur qui exerce une influence déterminante sur sa 

nature ou sa conception. Un ouvrage est le résultat d’un ensemble de travaux de 

bâtiment ou de génie civil destiné à remplir par lui-même une fonction économique 

ou technique"
(3)

. 

                                                           

 ( )

//

(2) Jérome MICHON, 100 questions dans les marches publics, edition moniteur, Paris, 2004, 

p.26… DE LAUBADERE(ANDRЀ): traitѐ des contrats administratif, tome 2, Paris, 1984, p.255… 

EL- ATTAR (FOUAD): le marchè de travaux publics, etude compare de doit administrative 

francais et égyptien, thѐse, Paris,1953, et éd le Caire, 1955, P.11. 

(3) Article 5 d’ordonnance n°2015-899 relative aux marchés publics, précité. 

( )

( )
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"II. - Les marchés publics de fournitures ont pour objet l’achat, la prise en crédit-bail, 

la location ou la location-vente de produits. Un marché public de fournitures peut 

comprendre, à titre accessoire, des travaux de pose et d’installation"(1). 
 

: 
"Considérant que, si l'activité du restaurant "l'Orée du Bois" contribue à l'accueil de 

touristes dans la capitale et concourt ainsi au rayonnement et au développement de 

son attrait touristique, cette seule circonstance, compte tenu des modalités 

d'exploitation de l'établissement et de son intérêt propre, ne suffit pas à lui conférer le 

caractère d'un service public que, dans ces conditions, le magistrat délégué par le 

président du tribunal administratif de Paris a commis une erreur de droit en estimant 

que la convention confiant son exploitation à une entreprise constituait une délégation 

de service public que la VILLE DE PARIS est, dès lors, fondée à demander 

l'annulation de l'ordonnance attaquée.. Considérant que la procédure instituée par les 

dispositions précitées de l'article L.22 du code des tribunaux administratifs et des 

cours administratives d'appel n'est applicable qu'à la passation des marchés publics et 

des délégations de service public que la convention par laquelle la VILLE DE PARIS 

a décidé de confier l'exploitation du café-restaurant "l'Orée du Bois" a le caractère 

d'une concession domaniale que, dès lors, la procédure prévue à l'article L.22 du code 

des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel n'était pas 

applicable, alors même que la VILLE DE PARIS avait organisé une consultation 

préalable à la sélection de l'exploitant retenu que, dès lors, la société Stella Maillot-

Orée du Bois n'est pas fondée à contester la procédure d'attribution de la concession 

d'exploitation du café restaurant "l'Orée du Bois" par la voie du recours prévu audit 

article L.22"(3). 

                                                                                                                                                                                                 

"
.

 
(1) Article 5 d’ordonnance n°2015-899 relative aux marchés publics, précité. 

(2) Olivier LE BOT, op.cit, p.586 

(3) CE, 12/03/1999, n° 186085, Ville de Paris /c/ sté Stella Maillot-Orée du Bois, Rec, p.439. 
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.

:
"Afin de susciter la plus large concurrence, les acheteurs procèdent à une publicité 

dans les conditions et sous réserve des exceptions définies par voie réglementaire, 

selon l’objet du marché public, la valeur estimée hors taxe du besoin ou l’acheteur 

concerné"
(4)

. 

                                                           

( )
( )/

//
( )

(4 ( Article 41 d’ordonnance n° 15-899 ،relative aux m.p, précité. 
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  :

 
 

"L’appel d’offres est la procédure par laquelle l’acheteur choisit l’offre 

économiquement la plus avantageuse, sans négociation, sur la base de critères 

objectifs préalablement portés à la connaissance des candidats. Il peut être ouvert ou 

restraint"
(3)

. 

 
 

  
"L’appel d’offres est ouvert lorsque tout opérateur économique intéressé peut 

soumissionner"
(5)

. 
 

 
: 

"L’appel d’offres est restreint lorsque seuls les candidats sélectionnés par l’acheteur 

sont autorisés à soumissionner"
(7)

. 

 

: 
"La procédure concurrentielle avec négociation est la procédure par laquelle un 

pouvoir adjudicateur négocie les conditions du marché public avec un ou plusieurs 

opérateurs économiques autorisés à participer aux négociations"
(9)

. 

  :
                                                           

(1 ( Aymeric HOURCAIC, Cécile FONTAINE, op.cit, p.53. 

(2 ( décret n° 2016-360 relatif aux m.p, précité. 

(3 )Article 66 du décret n° 2016-360 relatif aux m.p, précité 

(4 ) Aymeric HOURCAIC, Cécile FONTAINE, op.cit, p.59 

(5 ( Article 66 du décret n° 2016-360 relatif aux m.p, précité. 

(6 )Patricia Grelier WYCKOFF, Les mémento des marchés publics de travaux, 3 édition, 

EYROLLES, Belgim, 2008, p.110. 

(7 )Article 66 du décret n° 2016-360 relatif aux m.p, précité. 

(8)Aymeric HOURCAIC, Cécile FONTAINE, op.cit, p.53. 

(9 ( Article 71 du décret n° 2016-360 relatif aux m.p, précité. 
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"La procédure négociée avec mise en concurrence préalable est la procédure par 

laquelle une entité adjudicatrice négocie les conditions du marché public avec un ou 

plusieurs opérateurs économiques autorisés à participer aux négociations"
(1)

. 

 

 
"Le dialogue compétitif est la procédure dans laquelle l’acheteur dialogue avec les 

candidats admis à participer à la procédure en vue de définir ou développer une ou 

plusieurs solutions de nature à répondre à ses besoins et sur la base de laquelle ou 

desquelles les participants au dialogue sont invités à remettre une offre. L’acheteur 

définit ses besoins et ses exigences dans l’avis de marché et le cas échéant, dans un 

programme fonctionnel ou un projet partiellement défini. Les modalités du dialogue, 

les critères d’attribution et un calendrier indicatif sont précisées dans l’avis de marché 

ou dans un autre document de la consultation"
(3)

. 
 

"Le concours est un mode de sélection par lequel l’acheteur choisit, après mise en 

concurrence et avis d’un jury, un plan ou un projet, notamment dans le domaine de 

l’aménagement du territoire, de l’urbanisme, de l’architecture et de l’ingénierie ou du 

traitement de données"
(4)

. 

و     

:
"L’acheteur qui organise un concours défini à l’article 8 de l’ordonnance du 23 juillet 

2015 susvisée publie un avis de concours dans les conditions prévues aux articles 33, 

34 et 36. Lorsqu’il entend attribuer un marché public de services au lauréat ou à l’un 

des lauréats du concours en application du 6° du I de l’article 30, il l’indique dans 

l’avis de concours"
(5)

. 

 

                                                           

(1 ( Article 74 du décret n° 2016-360 relatif aux m.p, précité. 

(2 ( Patricia Grelier WYCKOFF, op.cit, p.121. 

(3 ) Article 75 du décret n° 2016-360 relatif aux m.p, précité 

(4 ) Article 8 d’ordonnance n° 15-899 relative aux m.p, précité 

(5 ( Article 88 du décret n° 2016-360 relatif aux m.p, précité. 
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:
"Lorsqu'un appel à la concurrence est effectué au moyen d'un avis de préinformation 

ou d'un avis périodique indicatif, l'acheteur invite simultanément et par écrit tous les 

opérateurs économiques qui ont manifesté leur intérêt à confirmer leur intérêt sur la 

base des informations détaillées relatives au marché public en question. L'invitation 

comprend au minimum les renseignements suivants: 

1° La nature et la quantité des prestations demandées, y compris celles qui relèvent 

d'éventuels marchés publics complémentaires et, si possible, une estimation du délai 

dans lequel l'acheteur décidera de recourir à ces marchés publics complémentaires. 

Dans le cas de marchés publics renouvelables ،elle indique la nature, la quantité et, si 

possible, une estimation du délai dans lequel l'acheteur procèdera à la publication des 

avis d'appel à la concurrence ultérieurs pour le renouvellement des marchés publics. 

2° La procédure utilisée, qui est soit l'appel d'offres restreint soit la procédure 

concurrentielle avec négociation ou la procédure négociée avec mise en concurrence 

préalable. 3° Le cas échéant, la date de commencement ou d'achèvement de 

l'exécution du marché public. 4° L'adresse du profil d'acheteur sur lequel les 

documents de la consultation sont mis à disposition des candidats. Lorsque les 

documents de la consultation ne sont pas mis à disposition sur un profil d'acheteur, 

pour l'un des motifs énoncés au II de l'article 41, ni par d'autres moyens, ils sont 

jointsàl'invitation. Dans les cas où l'accès électronique ne peut être proposé, 

l'invitation indique l'adresse et la date limite pour le dépôt des demandes visant à 

obtenir les documents de la consultation ainsi que la ou les langues autorisées pour 

leur présentation. 5° L'identification et l'adresse du service qui passe le marché 

public. 6° Les informations relatives aux capacités professionnelles ،techniques et 

financières exigées des candidats. 7° La forme du marché public faisant l'objet de 

l'invitation à confirmer l'intérêt : achat, crédit-bail, location ou location-vente ou 

plusieurs de ces formes. 8° Les critères d'attribution ainsi que leur pondération ou 

leur hiérarchisation, si ces renseignements ne figurent pas dans l'avis de 

préinformation ou dans l'avis périodique indicatif"
(1)

. 

Bulletin 

officiel des annonces des marchés publics

                                                           

(1 )Article 37 du décret n° 2016-360 relatif aux m.p, précité 

(2 ) Patricia Grelier WYCKOFF, op.cit, p.102. 
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"1° L’Etat, ses établissements publics autres qu’à caractère industriel et commercial, 

les collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements 

procèdent à une publicité dans les conditions suivantes : 

a) Lorsque la valeur estimée du besoin est inférieure à 90 000 euros HT, l’acheteur 

choisit librement les modalités de publicité adaptées en fonction des caractéristiques 

du marché public ،notamment le montant et la nature des travaux, des fournitures ou 

des services en cause. b) Lorsque la valeur estimée du besoin est égale ou supérieure 

à 90 000 euros HT et inférieure aux seuils de procédure formalisée, l’acheteur publie 

un avis de marché soit dans le Bulletin officiel des annonces des marchés publics soit 

dans un journal habilité à recevoir des annonces légales"
(2). 

      

 

Official des communauté européenne Journal

:
"I.- Les avis destinés à être publiés au Journal officiel de l’Union européenne sont 

transmis par voie électronique à l’Office des publications de l’Union européenne, qui 

se charge de leur publication au Journal officiel de l’Union européenne. L’acheteur 

conserve la preuve de la date d’envoi de ces avis"
(5)

. 

                                                           

(1 ( Aymeric HOURCAIC, Cécile FONTAINE, op.cit, p.122. 

(2 ( Article 34 du décret n° 2016-360 relatif aux m.p, précité. 

(3 ( Aymeric HOURCAIC, Cécile FONTAINE, op.cit, p.123. 

(4 )Marie-Hélène Pachen-LEFEVRE, La publicité préalable dans le nouveau décret « marchés 

publics»,Contrats Publics – n° 165 - mai 2016, p.48 

(5 ( Article 36 du décret n° 2016-360 relatif aux m.p, précité 
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"Le délai minimal de réception des candidatures et des offres est de trente cinq jours 

à compter de la date de l’envoi de l’avis de marché"
(2)

. 

:
"L’acheteur peut ramener le délai minimal fixé au premier alinéa du I à trente jours si 

les candidatures et les offres sont ou peuvent être transmises par voie électronique"
(4)

. 

:
"Lorsqu’une situation d’urgence, dûment justifiée ،rend le délai minimal fixé au 

premier alinéa du I impossible à respecter, l’acheteur peut fixer un délai qui ne peut 

être inférieur à quinze jours à compter de la date d’envoi de l’avis de marché"
(6)

. 

"Pour les pouvoirs adjudicateurs, de trente jours à compter de la date d’envoi de 

l’avis de marché ou, lorsque l’appel à la concurrence est effectué au moyen d’un avis 

de préinformation, à compter de la date d’envoi de l’invitation à confirmer 

l’intérêt"
(8)

. 

"Le pouvoir adjudicateur peut ramener le délai minimal fixé au premier alinéa à 

vingt-cinq jours si les offres sont ou peuvent être transmises par voie 

électronique"
(10)

. 

                                                           
(1 ( Aymeric HOURCAIC, Cécile FONTAINE, op.cit, p.55. 

(2 )Article 67 du décret n° 2016-360 relatif aux m.p, précité. 

(3 ( Aymeric HOURCAIC, Cécile FONTAINE, op.cit, p.55 

(4)Article 67 du décret n° 2016-360 relatif aux m.p, précité. 

(5 ( Aymeric HOURCAIC, Cécile FONTAINE, op.cit, p.55. 

(6 ( Article 67 du décret n° 2016-360 relatif aux m.p, précité. 

(7 )Aymeric HOURCAIC, Cécile FONTAINE, op.cit, p.56 

(8 )Article 69 du décret n° 2016-360 relatif aux m.p, précité 

(9)Aymeric HOURCAIC, Cécile FONTAINE, op.cit, p.56. 

(10 )Article 70 du décret n° 2016-360 relatif aux m.p, précité. 
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:
"Lorsqu’une situation d’urgence, dûment justifiée, rend ce délai minimal impossible à 

respecter, le pouvoir adjudicateur peut fixer un délai de réception des candidatures 

qui ne peut être inférieur à quinze jours à compter de la date d’envoi de l’avis de 

marché ou de l’invitation à confirmer l’intérêt"
(2)

. 

"Le délai minimal de réception des candidatures est de quinze jours à compter de la 

date d’envoi de l’avis de marché ou, lorsque l’appel à la concurrence est effectué au 

moyen d’un avis périodique indicatif, à compter de la date d’envoi de l’invitation à 

confirmer l’intérêt"
(4)

. 

: 

"Le délai minimal de réception des candidatures est de trente jours à compter de la 

date d’envoi de l’avis de marché"
(6)

. 

"L’acheteur fixe les délais de réception des candidatures et des offres en tenant 

compte de la complexité du marché public et du temps nécessaire aux opérateurs 

économiques pour préparer leur candidature et leur offre. En procédure formalisée, 

ces délais ne peuvent être inférieurs aux délais minimaux propres à chaque procédure 

décrite aux articles 66 à 76…"
(8)

. 

                                                           
(1 ( Aymeric HOURCAIC, Cécile FONTAINE, op.cit, p.56 

(2 ( Article 69 du décret n° 2016-360 relatif aux m.p, précité. 

(3 ( Aymeric HOURCAIC, Cécile FONTAINE, op.cit, p.68. 

(4 ) Article 74 du décret n° 2016-360 relatif aux m.p, précité. 

(5 )Marie-Hélène Pachen-LEFEVRE, op.cit, p.46. 

(6 ( Article 76 du décret n° 2016-360 relatif aux m.p, précité 

(7 ( Aymeric HOURCAIC, Cécile FONTAINE, op.cit, p.68. 

(8 ) Article 43 du décret n° 2016-360 relatif aux m.p, précité. 



INTERNATIONAL JOURNAL OF 

MULTIDISCIPLINARY STUDIES ON MANAGEMENT BUSINESS, 

AND ECONOMY 

Print ISSN 2735-5438 

Online ISSN 2735-5446 

VOLUME 7, ISSUE 1, 2024, 71 – 163 

 

 
 

778 

.

  . 

  

                                                           

(1)   René chapus, droit administratif général, tome 01,15 édition, Montchrestien, paris, 

2001.,p,p,1292.1296. 

( ) 
"La Haute juridiction administrative a en effet jugé que, désormais, pour avoir un intérêt à agir en 

référé, une entreprise devait non seulement avoir un intérêt à conclure le marché, mais devait aussi 

se prévaloir "de manquements qui, eu égard à leur portée et au stade de la procédure auquel ils se 

rapportent, sont susceptibles de l'avoir lésée ou risquent de la léser, fût-ce de façon indirecte en 

avantageant une entreprise concurrente". CE, Sect., 3 octobre 2008, Syndicat mixte intercommunal 

de réalisation et de gestion pour l’élimination des ordures ménagères du secteur Est de la Sarthe, 

n°305420. cité par: Cabinet d’avocats SEBAN & Associés", De nouvelles conditions de recevabilité 

du référé précontractuel pour renforcer la sécurité juridiques des procédures de passation des 

marchés publics, Lettre d’actualité juridique, n°05, Janvier - Février 2009, p. 03. 

(3 )Aymeric HOURCAIC, Cécile FONTAINE, op.cit, p.79. 

(4 ( Patricia Grelier WYCKOFF, op.cit, p.99.  
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" Il n'appartient pas au juge du référé précontractuel, qui doit seulement se prononcer 

sur le respect ،par le pouvoir adjudicateur, des obligations de publicité et de mise en 

concurrence auxquelles est soumise la passation d'un contrat, de se prononcer sur 

l'appréciation portée sur la valeur d'une offre ou les mérites respectifs des différentes 

offresqu'il lui appartient, en revanche, lorsqu'il est saisi d'un moyen en ce sens, de 

vérifier que le pouvoir adjudicateur n'a pas dénaturé le contenu d'une offre en en 

méconnaissant ou en en altérant manifestement les termes et procédé ainsi à la 

sélection de l'attributaire du contrat en méconnaissance du principe fondamental 

d'égalité de traitement des candidats"
(4)

. 

                                                           

( )

 
( ):

"Elle assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, de race ou de 

religion" 

(3 ) Daniel CHABANOL, Jean Pierre JOUGUELET, François BOURRACHOT, op.cit, p.29 

(4 ( CE, 20/01/2016,n° 394133, CIVIS, Rec. 
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:

Sont exclues de la procédure de passation des marchés publics : 

1° Les personnes qui ont fait l’objet d’une condamnation définitive pour l’une des 

infractions prévues du code penal(3) , du code général des impôts et pour les marchés 

publics qui ne sont pas des marchés publics de défense ou de sécurité
(4)

 , ainsi que 

pour les infractions équivalentes prévues par la législation d’un autre Etat membre de 

l’Union européenne. L’exclusion de la procédure de passation des marchés publics au 

titre du présent 1° s’applique pour une durée de cinq ans à compter du prononcé de la 

condamnation. 2° Les personnes qui n’ont pas souscrit les déclarations leur 

incombant en matière fiscale ou sociale ou n’ont pas acquitté les impôts ،taxes, 

contributions ou cotisations sociales exigibles. 3° Les personnes : a) Soumises à la 

procédure de liquidation judiciaire prévue à l’article L. 640-1 du code de commerce. 

b) Qui font l’objet, à la date à laquelle l’acheteur se prononce sur la recevabilité de 

leur candidature, d’une mesure de faillite personnelle ou d’une interdiction de gérer 

en application des articles L. 653-1 à L. 653-8 du code de commerce. c) Admises à la 

procédure de redressement judiciaire instituée par l’article L. 631-1 du code de 

commerce. 4° Les personnes qui : a) Ont été sanctionnées pour méconnaissance des 

obligations prévues du code du travail
(5)

 ou qui ont été condamnées au titre de 

l’article L. 1146-1 du même code ou de l’article 225-1 du code pénal. b) Au 31 

décembre de l’année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la 

procédure de passation du marché public, n’ont pas mis en œuvre l’obligation de 
                                                           

(1 ) Patricia Grelier WYCKOFF, op.cit, p.99 

(2 ( Aymeric HOURCAIC, Cécile FONTAINE, op.cit, p.199. 

(3 ( articles 222-34 à 222-40, 313-1, 313-3, 314-1, 324-1, 324-5, 324-6, 421-1 à 421-2-4, 421-5, 

432-10, 432-11, 432-12 à 432-16, 433-1, 433-2, 434-9, 434-9-1, 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 

à 441-7, 441-9, 445-1 à 445-2-1 ou 450-1 

(4 ( articles 1741 à 1743 ،1746 ou 1747, articles 225-4-1 et 225-4-7 du code pénal. 

(5 )1-articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1 et L. 8251-2. 
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négociation prévue à l’article L. 2242-5 du code du travail. c) Ont été condamnées au 

titre du 5° de l’article 131-39 du code pénal ou qui sont des personnes physiques 

condamnées à une peine d’exclusion des marchés publics. L’exclusion prévue au 

présent 4° s’applique pour une durée de trois ans à compter la date de la décision ou 

du jugement ayant constaté la commission de l’infraction. 5° Les personnes qui font 

l’objet d’une mesure d’exclusion des contrats administratifs en vertu d’une décision 

administrative prise en application de l’article L. 8272-4 du code du travail(1). 

//:
"I. Les acheteurs peuvent exclure de la procédure de passation du marché public : 

1° Les personnes qui, au cours des trois années précédentes, ont dû verser des 

dommages et intérêts, ont été sanctionnées par une résiliation ou ont fait l’objet d’une 

sanction comparable du fait d’un manquement grave ou persistant à leurs obligations 

contractuelles lors de l’exécution d’un contrat de concession antérieur ou d’un 

marché public antérieur. 2° Les personnes qui ont entrepris d’influer indûment sur le 

processus décisionnel de l’acheteur ou d’obtenir des informations confidentielles 

susceptibles de leur donner un avantage indu lors de la procédure de passation du 

marché public, ou ont fourni des informations trompeuses susceptibles d’avoir une 

influence déterminante sur les décisions d’exclusio, de sélection ou d’attribution. 3° 

Les personnes qui, par leur participation préalable directe ou indirecte à la 

préparation de la procédure de passation du marché public ،ont eu accès à des 

informations susceptibles de créer une distorsion de concurrence par rapport aux 

autres candidats, lorsqu’il ne peut être remédié à cette situation par d’autres moyens. 

4° Les personnes à l’égard desquelles l’acheteur dispose d’éléments suffisamment 

probants ou constituant un faisceau d’indices graves, sérieux et concordants pour en 

déduire qu’elles ont conclu une entente avec d’autres opérateurs économiques en vue 

de fausser la concurrence. 5° Les personnes qui, par leur candidature, créent une 

situation de conflit d’intérêts, lorsqu’il ne peut y être remédié par d’autres moyens. 

Constitue une situation de conflit d’intérêts toute situation dans laquelle une personne 

qui participe au déroulement de la procédure de passation du marché public ou est 

susceptible d’en influencer l’issue a, directement ou indirectement, un intérêt 

financier ،économique ou tout autre intérêt personnel qui pourrait compromettre son 

impartialité ou son indépendance dans le cadre de la procédure de passation du 

marché public. II. - Un opérateur économique ne peut être exclu en application du I 

que s’il a été mis à même par l’acheteur d’établir, dans un délai raisonnable et par 

tout moyen,que son professionnalisme et sa fiabilité ne peuvent plus être remis en 

                                                           

(1 ( Article 45 d'ordonnance n° 2015-899 relative aux m.p, précité 

(2 ( Aymeric HOURCAIC, Cécile FONTAINE, op.cit, p.204. 
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cause et, le cas échéant, que sa participation à la procédure de passation du marché 

public n’est pas susceptible de porter atteinte à l’égalité de traitemen"(1). 

47 

"Toutefois, pour les pouvoirs adjudicateurs ،en appel d’offres restreint, le nombre 

minimal est de cinq en procédure concurrentielle avec négociation et en dialogue 

compétitif, il est de trois. Lorsque le nombre de candidats satisfaisant aux critères de 

sélection est inférieur au nombre minimum, le pouvoir adjudicateur peut poursuivre 

la procédure avec les candidats ayant les capacités requises"
(3)

. 

 

                                                           

(1 ( Article 48 d'ordonnance n° 2015-899 relative aux m.p, précité. 

(2 ( Aymeric HOURCAIC, Cécile FONTAINE, op.cit, p.56. 

(3 ( Article 47 du décret n° 2016-360 relatif aux m.p, précité. 
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  L. 
:

"Les personnes habilitées à agir sont celles qui ont un intérêt à conclure le contrat et 

qui sont susceptibles d'être lésées par ce manquement,..." 
 L. 

"Les personnes habilitées à agir sont celles qui ont un intérêt à conclure le contrat et 

qui sont susceptibles d'être lésées par ce manquement"
(2)

. 

   L. 
"Les personnes habilitées à engager les recours prévus aux articles L.551- 1et L.551-5 

sont celles qui ont un intérêt à conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées 

par le manquement invoqué"(3).   

                                                           

(1)Olivier LE BOT, op.cit, p.591. 

(2  ( Article L.22 et L.23 du Code Des Tribunaux Administratifs et Des Cours Administratives 

d’Appel, précité. 

(3)Article L.551-10 du CJA, précité. 
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//:
"Conseil régional de l'ordre des architectes saisissant le président du tribunal 

administratif, sur le fondement de l'article L.22 du code des tribunaux administratifs 

et des cours administratives d'appel, d'une demande tendant à ce qu'il se prononce sur 

la régularité d'un avis d'appel à la concurrence lancé par une université pour la 

réalisation d'un amphithéâtre. Quels que soient les pouvoirs que la loi du 3 janvier 

1977 confère à l'ordre des architectes pour défendre les intérêts collectifs de ses 

membres, le conseil régional, qui n'a pas vocation à conclure le contrat, n'est pas 

recevable à saisir le président du tribunal administrative"(3). 

                                                           

(1 ( Aymeric HOURCAIC, Cécile FONTAINE, op.cit, p.7 

(2 )René CHAPUS, Droit du contentieux administratif, 10 édition, Montchrestien, Paris, 2000, 

p.1335 

(3 )C E, 16/12/1996, n 158234, Conseilrégional de l’ ordre des architectes de la Martinique, Rec, 

p.493 

( )la 

   (MURCEF) 
:

"I ération’  par laquelle un entrepreneur confie par un sous-traité, et sous sa responsabilité, à une 

autre personne appelée soustraitant, l’exécutionde tout ou partie du contrat d’entreprise ou d’une 

partie du marché public conclu avec le maître d’ouvrage". 

"La sous-traitance est donc l’opération par laquelle un entrepreneur – appelé entrepreneur principal 

- confie sous sa responsabilité à un autre entrepreneur - appelé sous-traitant - l’exécution : 
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//:
"Les membres d'un conseil municipal n'ont pas, en cette seule qualité, intérêt pour 

conclure un contrat ou ne sont pas, en cette même qualité, susceptibles d'être lésés par 

un manquement aux obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles est 

soumise la passation des marchés publics et des conventions de délégation de service 

public. Par suite, ils ne sont pas recevables à saisir le président du tribunal 

administratif, sur le fondement des dispositions de l'article L.22 du code des 

tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel, d'un manquement 

allégué aux règles de concurrence lors de la passation d'un contrat par la commune"(3). 

 international Casa nostra

"L'intervention de la société Casa Nostra international est admise"(6). 

                                                                                                                                                                                                 

– de tout ou partie du marché privé -، ou une’d partie du marché public,  conclu  avec le maîtred' 

ouvrage". 

de laubadére Andre:traité théorique et pratique des contrats administratifs, T1, 1956, p105. 

للمزيد 

 

 
  

- le marché de travaux publics, thèse, Paris,1953,édition le Caire,1955, p77. 

(1 ( Claudine CHARDIGNY, Contrats et marches, publics de defense, Edition bruylant, Bruxelles, 

2013, p.348 

(2 ( Olivier LE BOT, op.cit, p.591. 

(3 ( T.A, Rennes, 31-03-1994, n 94-257, Becam,Rec, p.1043. 

(4 )T.A, Nice, 16-11-1993, n 933910, Association de défence des intérets des habitants du quartier, 

Rec 

(5 ( Catherine BERGEAL, Frédéric LENICA, op.cit, p.111. 

(6 ( CE, 10/06/1994, n 141633, Commune de Cabourg, Rec, p.738 
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L. 
"ainsi que le représentant de l'Etat dans le département dans le cas où le contrat est 

conclu ou doit être conclu par une collectivité territoriale ou un établissement public 

local"
(2)

. 

     L. 
"ainsi que le représentant de l'Etat dans le cas où le contrat doit être conclu par une 

collectivité territoriale, un groupement de collectivités territoriales ou un 

établissement public local"
(3)

. 

 
 

:
"Considérant que les dispositions des articles L.22 et R.241-21 du code des tribunaux 

administratifs et des cours administratives d'appel n'ont ni pour objet, ni pour effet de 

priver le représentant de l'Etat dans le département, dans les cas où il n'a pas mis en 

oeuvre avant la conclusion d'un marché la procédure spéciale de référé prévue par ces 

dispositions, du pouvoir général dont il dispose de déférer au tribunal administratif 

                                                           

(1 ( Marie Christine Rouault, droit administratif, galion éditeur, 5ém édition, paris, 2009,p,142. 

(2 ( Article L.22 du CTACAA, précité. 

(3 ) Article L.551-10 du CJA, précité. 

(4 ( Guillaume BERNARD, op.cit, p.148. 

(5 )Olivier LE BOT, op.cit, p.593. 
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les actes des collectivités territoriales et notamment les marchés qu'il estime 

contraires à la légalité"
(1)

. 

 

"Considérant que le préfet peut, sur le fondement des dispositions des articles 

L.2131-2 et L.2131-6 du code général des collectivités territoriales, rendues 

applicables aux établissements publics de coopération intercommunale par l'article 

L.5211-3 de ce code, saisir le juge administratif d'un déféré tendant à l'annulation 

d'un marché public qu'eu égard à son objet, un tel recours formé à l'encontre d'un 

contrat relève du contentieux de pleine juridiction, qu'il appartient au juge, lorsqu'il 

constate l'existence de vices entachant la validité du contrat, d'en apprécier les 

conséquences ،qu'il lui revient, après avoir pris en considération la nature de 

l'illégalité éventuellement commise, soit de prononcer la résiliation du contrat ou de 

modifier certaines de ses clauses, soit de décider de la poursuite de son exécution, 

éventuellement sous réserve de mesures de régularisation par la collectivité 

contractante, soit enfin, après avoir vérifié si l'annulation du contrat ne porterait pas 

une atteinte excessive à l'intérêt général ou aux droits des cocontractants, d'annuler, 

totalement ou partiellement, le cas échéant avec un effet différé, le contrat"
(3)

. 

                                                           

(1 ) CE, 14/01/1998, n° 155409, Conseil régional de la région centre, Rec, p.453 

(2 )Olivier LE BOT, op.cit, P.593. 

(3 ) CE, 23/12/2011, n° 348648, Min de l’intérieue, Rec, p.1064. 

(4 ( Vaudermeeren RENAUD, op.cit, p.97. 
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.
R. 

:
"Dans le cas prévu au quatrième alinéa de l'article L.22 et au cinquième alinéa de 

l'article L.23, l'Etat est représenté par le ministre de tutelle lorsqu'il s'agit d'un contrat 

passé par un établissement public de l'Etat ayant un caractère autre qu'industriel et 

commercial ou par le préfet lorsqu'il s'agit d'un contrat passé par une collectivité 

territoriale ou un établissement public local ayant un caractère autre qu'industriel et 

commercial. Lorsqu'il s'agit d'un contrat passé par une personne morale de droit privé 

pour le compte de l'Etat, d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public 

ayant un caractère autre qu'industriel et commercial et relevant de l'Etat ou d'une 

collectivité territoriale, l'Etat est représenté, selon le cas, par le ministre ou le préfet 

intéressé"
(3)

. 

L. 
"Sauf si la demande porte sur des marchés ou contrats passés par l'Etat, elle peut 

également être présentée par celui-ci, lorsque la Commission européenne lui a notifié 

les raisons pour lesquelles elle estime qu'une violation grave des obligations de 

publicité et de mise en concurrence applicables a été commise"(4). 

                                                           

(1 ( Catherine BERGEAL, Frédéric LENCA, op.cit, p.110. 

(2 )Elise LANGELIER, L’office du juge administratife et le contrat administrative, L.G.D.J, Paris, 

2012, p.159. 

(3 ( Article R.241-23 du CTACAA, précité. 

(4)Article L.551-10 du CJA, précité 
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:

"Les pouvoirs adjudicateurs sont: 

1° Les personnes morales de droit public. 2° Les personnes morales de droit privé qui 

ont été créées pour satisfaire spécifiquement des besoins d’intérêt général ayant un 

caractère autre qu’industriel ou commercial ،dont : a) Soit l’activité est financée 

majoritairement par un pouvoir adjudicateur. b) Soit la gestion est soumise à un 

contrôle par un pouvoir adjudicateur. c) Soit l’organe d’administration, de direction 

ou de surveillance est composé de membres dont plus de la moitié sont désignés par 

un pouvoir adjudicateur 3° Les organismes de droit privé dotés de la personnalité 

juridique constitués par des pouvoirs adjudicateurs en vue de réaliser certaines 

activités en commun"(2). 

:
"Les entités adjudicatrices sont: 

1° Les pouvoirs adjudicateurs qui exercent une des activités d’opérateur de réseaux 

définies à l’article 12. 2° Lorsqu’elles ne sont pas des pouvoirs adjudicateurs ،les 

entreprises publiques qui exercent une des activités d’opérateur de réseaux définies à 

l’article 12. Est une entreprise publique au sens de la présente ordonnance tout 

organisme doté de la personnalité juridique qui exerce des activités de production ou 

de commercialisation de biens ou de services marchands et sur lequel un ou plusieurs 

pouvoirs adjudicateurs exercent ،directement ou indirectement, une influence 

dominante en raison de la propriété, de la participation financière ou des règles qui la 

régissent"
(4)

. 

                                                           

(1 ( Olivier LE BOT, op.cit, p. 593; Catherine BERGEAL, Frédéric LENCA, op.cit, p.111 

(2 )Article 10 d’ordonnance n° 2015-899 relative aux m.p, précité. 

(3 ( DAJ, Les pouvoirs adjudicateurs et Les entités adjudicatrices, Espace marchés publics 

/ /  
https://www.economie.gouv.fr/daj/pouvoirs-adjudicateurs-et-entites-adjudicatrices-2016 

(4 ( Article 11 d’ordonnance n° 2015-899 relative aux m.p, précité. 

https://www.economie.gouv.fr/daj/pouvoirs-adjudicateurs-et-entites-adjudicatrices-2016
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.

L. 

"…ainsi que le représentant de l'Etat dans le cas où le contrat doit être conclu par une 

collectivité territoriale ou un établissement public local. Sauf si la demande porte sur 

des marchés ou contrats passés par l'Etat, elle peut également être présentée par celui-

ci, lorsque la Commission européenne lui a notifié les raisons pour lesquelles elle 

estime qu'une violation grave des obligations de publicité et de mise en concurrence 

applicables a été commise"
(1)

. 

 

:
"Considérant que pour écarter la fin de non-recevoir opposée par la REGION DE 

BOURGOGNE, tirée de ce que les sociétés requérantes ne démontrant pas qu'elles 

                                                           

(1 ( Article L.551-10 du CJA, précité. 

(2 )Elise LANGELIER,op.cit, p.160. 
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auraient été réellement empêchées par un dysfonctionnement technique de déposer 

leur offre par télétransmission, ainsi que le permettait le règlement de la consultation, 

elles n'étaient pas habilitées à agir sur le fondement de l'article L.551-1 du code de 

justice administrative, le juge des référés a estimé que, compte tenu de leur spécialité, 

elles avaient intérêt à conclure le contrat au sens des dispositions de cet article, et, 

qu'en outre, elles avaient été effectivement empêchées de déposer leur offre par un 

problème télématique que la spécialité de ces deux sociétés suffisant à leur conférer 

un intérêt à conclure le contrat, les moyens dirigés contre le motif surabondant de 

l'ordonnance par laquelle le juge des référés a estimé qu'elles n'avaient pu déposer 

d'offre sont inopérants"
(1)

. 

 

"Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis au juge des référés que la 

société Norit-France commercialise des charbons actifs destinés au traitement de l'eau 

que, dès lors, elle a intérêt à conclure un contrat portant sur la vente de ces produits et 

est susceptible d'être lésée par un manquement aux obligations de mise en 

concurrence auxquelles est soumise la passation d'un tel contrat que la circonstance, 

d'ailleurs contestée, qu'elle commercialiserait une variété de charbon actif répondant 

aux spécifications techniques contenues dans le cahier des clauses techniques 

particulières établi par le District de l'agglomération nancéienne, ne saurait la priver 

du droit qu'elle tient des dispositions précitées de l'article L.22 du code des tribunaux 

administratifs et des cours administratives d'appel, de contester l'appel d'offres 

litigieux en invoquant un manquement aux obligations de mise en concurrence que le 

District de l'agglomération nancéienne n'est, par suite, pas fondé à soutenir que la 

demande présentée par la société Norit- France au juge des référés aurait été 

irrecevable"
(2)

. 

     

 8 

"Considérant qu'une entreprise candidate à l'attribution d'un marché et par suite, 

habilitée à agir devant le juge des référés précontractuels, peut invoquer devant ce 

juge tout manquement aux obligations de publicité et de mise en concurrence 

                                                           

(1 ) CE, 08 /08/ 2008, n° 307143, Région de Bourgogne, Rec, p.819. 

(2 ( CE, 03/11/1995, n 152484, District de l’agglomeration nancéienne, Rec, p.391. 
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auxquelles est soumise la passation du marché en cause, même si un tel manquement 

n'a pas été commis à son detriment"
(1)

. 

:
"Considérant que la société Véolia Eau soutient, d'une part, que le déroulement de la 

procédure aurait été vicié par l'admission de la société GTA Mayotte à négocier une 

offre alors que cette société ne présentait pas les capacités techniques, 

professionnelles et financières requises que l'admission irrégulière d'une société à 

négocier une offre n'entache pas nécessairement d'irrégularité le déroulement de la 

procédure, dès lors que l'offre présentée par cette société n'est pas retenue par 

l'autorité délégante que la société Véolia Eau ne démontre pas en l'espèce, en quoi 

l'admission, à la supposer irrégulière, de la société GTA à négocier une offre aurait eu 

une incidence sur la régularité de la procédure qu'il résulte de ce qui précède que le 

moyen doit être écarté"
(3)

. 

:
"Les dispositions de l’article L.551-14 du code de justice administrative n’ont pas 

pour effet de rendre irrecevable un recours contractuel introduit par un concurrent 

évincé qui avait antérieurement présenté un recours précontractuel alors qu’il était 

dans l’ignorance du rejet de son offre et de la signature du marché par suie d’un 

manquement du pouvoir adjudicateur au respect des dispositions de l’article 80 du 

code des marchés publics"
(5)

. 

"estime qu'une entreprise n'a d'intérêt à agir dans le cadre du référé précontractuel 

qu'uniquement si elle se prévaut de "m anquements qui, eu égard à leur portée et au 
                                                           

(1 ( CE, 08/04/2005, n° 270476, Radiometer, Rec, p.781 

(2 ( Olivier LE BOT, op.cit, p.600. 

(3 ( CE, 24 octobre 2008,n° 300034,Syndicat locale pour l'eau et les eaux usées de Mayotte, Rec, 

p.2039 

(4 ) Olivier GUEZOU, op.cit, p.41. 

(5 ( CE,10 novembre 2010, n° 340944, France Agrimer, Rec, p.858. 

(6 ( François LICHERE, op.cit, p.135 
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stade de la procédure auquel ils se rapportent, sont susceptibles de l'avoir lésée ou 

risquent de la léser, fût-ce de façon indirecte en avantageant une entreprise 

concurrente Le requérant doit désormais apporter la preuve que le manquement aux 

obligations de publicité ou de mise en concurrence invoqué est susceptible de l'avoir 

lésé ou risque de le léser à peine d'irrecevabilité"
(1)

. 

 L.  L. 
 L.  L. 

BERGEAL Catherine  ــــLENICA Frédéric

"Le référé est, en principe une procédure qui permet de demander au juge des 

measures provisoires, sans trancher sur le fond. L’originalité du référé précontractuel 

est que cette procédure donne au juge le pouvoir d’ordonner des mesures définitives. 

Le référé précontractuel n’a donc de référé que la forme. Les pouvoirs du juge sont 

considérables, et parfois supérieurs à caux du juge du fond"
(3)

. 

Richer

.
                                                           

(1 ( CE, 3 octobre 2008, n° 305420, SMIRGEOMES (Syndicat Mixte Intercommunal de Réalisation 

et de Gestion pour l'Elimination des Ordures Ménagères du secteur Est de la Sarthe),Rec, p.324 

( )/
// 

(3 ( Catherine BERGEAL, Frédéric LENICA, op.cit, p.95. 

(4 ( Laurent RICHER,op.cit, p.156. 



INTERNATIONAL JOURNAL OF 

MULTIDISCIPLINARY STUDIES ON MANAGEMENT BUSINESS, 

AND ECONOMY 

Print ISSN 2735-5438 

Online ISSN 2735-5446 

VOLUME 7, ISSUE 1, 2024, 71 – 163 

 

 
 

777 

تتمثل في القرار الإداري المسبق ف ةيأما الشروط الشكل       

R.
"Toute personne habilitée à introduire un recours dans les conditions prévues par 

l'article L.22 ou l'article L.23 doit, si elle entend engager une telle action, demander 

préalablement à la personne morale tenue aux obligations de publicité et de mise en 

concurrence auxquelles est soumise la passation des contrats et marchés mentionnés 

audit article de s'y conformer En cas de refus ou d'absence de réponse dans un délai 

de dix jours ،l'auteur de la demande peut saisir le président du tribunal administratif 

ou son délégué, qui statue dans un délai de vingt jours"
(2)

. 

                                                           

(1)Julien PIASECKI, L’office du juge administratif des référés،Thèse de Doctorat en Droit public, 

UNIVERSITE DU SUD –TOULON VAR FACULTE DE DROIT DE TOULON, Présentée et 

soutenue publiquement le 13 décembre 2008, p.139  

(2 ( Article R.214-21 du CTACAA, précité 

(3 ) Laurent RICHER,op.cit, p.157. 
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:
"Si l'article R.241-21 du code des tribunaux administratifs et des cours 

administratives d'appel subordonne la demande en référé que prévoit l'article L.22 de 

ce code à un recours préalable auprès de la personne morale tenue aux obligations de 

publicité et de mise en concurrence et impartit à celle-ci un délai de dix jours pour 

répondre à ce recours préalable, une demande présentée au juge par l'auteur de ce 

recours avant l'expiration de ce délai est régularisée si ce délai est expiré à la date où 

le juge statue sur cette demande prématurée et que la personne morale saisie s'est 

abstenue de répondre"
(4)

. 

:
"Considérant qu'aux termes de l'article R.241-21 du code des tribunaux administratifs 

et des cours administratives d'appel : "Toute personne habilitée à introduire un 

recours dans les conditions prévues par l'article L.22 doit, si elle entend engager une 

telle action, demander préalablement à la personne morale tenue aux obligations de 

publicité et de mise en concurrence auxquelles est soumise la passation des contrats 

et marchés mentionnés audit article de s'y conformer. En cas de refus ou d'absence de 

réponse dans un délai de dix jours, l'auteur de la demande peut saisir le président du 

tribunal administratif ou son délégué, qui statue dans un délai de vingt jours" qu'en 

vertu de l'article R.241-22 du même code, ces dispositions sont applicables aux 

recours présentés par le préfet"(5). 

                                                           

(1 ( Julien PIASECKI, op.cit,p.139 

(2 ( René CHAPUS, op.cit, p.1335. 

(3 )Olivier LE BOT, op.cit, p.630. 

(4 ( T.A, Grenoble, 11/01/1994, n 933521, Sté Routiére Chambard,Rec, p.74. 

(5 ( CE, 22/06/1998, n° 194740, Commune d’Améliele-les-Bains Palalda, Rec, p.285. 
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"Considérant qu'en jugeant que la lettre en date du 16 mai 1994 par laquelle la société 

requérante a demandé à la commune de Bar-le-Duc les raisons pour lesquelles sa 

candidature au marché litigieux n'avait pas été retenue ne saurait être regardée 

comme la demande préalable prévue par l'article R.241- 21 du code des tribunaux 

administratifs et des cours administratives d'appel, le vice-président du tribunal 

administratif n'a pas commis d'erreur de qualification juridique"
(2)

. 

:
"Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis au juge du fond que le préfet 

des Pyrénées-Orientales a adressé, le 21 janvier 1998, une lettre au maire de la 

COMMUNE D'AMELIE-LES-BAINS PALALDA dans laquelle il indique que les 

conditions dans lesquelles le conseil municipal a arrêté le 22 décembre 1997 la liste 

des candidats admis à présenter une offre sont susceptibles d'être entachées 

d'illégalité par une méconnaissance du principe d'égalité entre les candidats et précise 

que "si par hypothèse ce principe a été transgressé ،vous voudrez bien prendre toutes 

les dispositions afin de retirer la délibération" que cette lettre ،qui ne précise pas en 

quoi les obligations de publicité et de mise en concurrence ont été méconnues et ne 

demande pas à la commune de se conformer à ces obligations, ne saurait être 

regardée comme la demande préalable prévue à l'article R.241-21 du code des 

tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel que si ،dans une lettre du 

5 février 1998, le préfet des Pyrénées-Orientales apporte ces précisions, cette lettre, 

qui indique que le préfet a pris la décision d'introduire devant le tribunal administratif 

le recours prévu par l'article L.22 du code des tribunaux administratifs et des cours 

administratives d'appel et qui précède de quatre jours seulement l'enregistrement de 

sa requête devant le tribunal administratif de Montpellier, ne constitue pas plus cette 

demande préalable"
(4)

. 

                                                           

(1 )Julien PIASECKI, op.cit, p.139. 

(2 )C.E, 17/01/1996, n° 162201, S.A.Atelier Meriguet-Carrére ،précité, Rec, p.113. 

(3( Catherine BERGEAL, Frédéric LENICA, op.cit, p.110. 

(4 )C.E, 22/06/1998,n° 194740, Commune d’Amélieles-Bains, Cité par Lagumina et Philippe, Rec, 

p.285. 
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إ 

 LABETOULLE Daniel   

LENICA Frédéric et  ــــBERGEALCatherine

"De meme, l' obligation du recours préable obligatoire avant la saisine du juge n' a été 

supprimée depuis le 01 janvier 2001 que devant le juge du référé administratif"
(5)

. 

 L. 

"Le président du tribunal administratif peut être saisi avant la conclusion du contrat". 

 L. :
"Le juge ne peut statuer, avant la conclusion du contrat, que dans les conditions 

définies ci-après"(7). 

                                                           
(1) Bréchon MOULENES, Droit des marches publics ،Edition Moniteur, Paris, 1999, p.11.  

(2 ( Loi n° 2000-597 du 30 juin 2000 relative au référé devant les juridictions administratives, JORF 

n°151 du 1 juillet 2000. 

(3 ( Julien PIASECKI, op.cit,p.139. 

(4 )Christophe GUETTIER, op.cit, p.414. 

(5 )Catherine BERGEAL, Frédéric LENICA, op.cit, p.87. 

(6 ( Bréchon MOULENES, op.cit, p.11. 

(7 ( Article L.22 et L.23 du CTACAA, précité. 
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 L.  L.

 

"Les pouvoirs conférés au juge administratif, en vertu de la procédure spéciale 

instituée par l'article L.22 du code des tribunaux administratifs et des cours 

administratives d'appel, ne peuvent plus être exercés après la conclusion du contrat. 

La signature de l'acte d'engagement d'un marché public constitue la conclusion du 

contrat au sens dudit article. Passé la date de cette signature, la demande présentée au 

président du tribunal administratif est irrecevable"
(4)

. 

                                                           

(1 )Bréchon Moulénes, op.cit, p.11. 

(2 ( T.A, Lille, 12/12/1995,n°42892, Soc, Elyo, Rec, p.271. 

(3 ( Laurent RICHER, op.cit, p.158.. Gilles darcy, Michel paillet, contentieux administratif, Armand 

colin, paris, 2000, p255 

(4 ( C.E, 03/11/1995, n° 157304, Chambre de commerce et l industrie de Tarbes es des Hautes- 

Pyénées,Rec, p.945 

(5 ( Vandermeeren RENAUD, op.cit, p.98. 
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 L. 
 :

"Considérant qu'il résulte des dispositions précitées que les pouvoirs conférés au juge 

administratif par la procédure spéciale instituée par l'article L.22 du code des 

tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel ne peuvent plus être 

exercés après la conclusion du contrat"
(2)

. 

:
"Un candidat ne peut former un recours contractuel alors qu’il disposait de la faculté 

de présenter un recours précontractuel, et qu’il n’a exercé ce dernier que 

tardivement"(3). 

:
"Il résulte des termes des directives du conseil des Communautés européennes n° 

89/665/CEE du 21.12.89 et n° 92/13/CEE du 25.02.92 éclairées notamment par leurs 

travaux préparatoires que si le législateur communautaire a consacré une obligation 

d'organiser au niveau national des recours efficaces et aussi rapides que possible 

contre les décisions ayant violé le droit communautaire en matière de passation des 

marchés, ou les règles nationales transposant ce droit, il a entendu parallèlement 

préserver le principe de la sécurité juridique et prendre en compte la diversité des 

droits nationaux. Les Etats membres de la Communauté européenne conservent la 

faculté de décider des effets d'un recours sur un contrat déjà conclu et de limiter ces 

effets à la seule allocation de dommages-intérêts à la personne lésée. Le législateur 

national n'a donc pas procédé à une transposition incorrecte des directives en 

prévoyant que le juge du référé précontractuel devant être saisi avant la conclusion du 

contrat litigieux"
(4)

. 

:

                                                           

(1 )Olivier GUEZOU, op.cit, p.58 

(2 )C.E, 29/11/1996,n° 162548, Sabliere et Graviére Guyanaise,Rec, p.454. 

(3 ( C.E, 02/08/2011, n° 347526, Société CLEAN GARDEN, Rec, p.3581. 

(4 ( T.A, Lille, 10/01/1997,n°96 3927, Sté Biwater, Rec 

(5 )Olivier LE BOT, op.cit, p.608 



INTERNATIONAL JOURNAL OF 

MULTIDISCIPLINARY STUDIES ON MANAGEMENT BUSINESS, 

AND ECONOMY 

Print ISSN 2735-5438 

Online ISSN 2735-5446 

VOLUME 7, ISSUE 1, 2024, 71 – 163 

 

 
 

777 

"Considérant que la COMMUNE DE LEOGNAN soutient que la signature du contrat 

avec la Société Plastic Omnium intervenue le 17 juin 1997, avant le prononcé de 

l'ordonnance,aurait dû conduire le président du tribunal administratif à déclarer que la 

requête de la société Coved était devenue sans objet qu'il est toutefois constant que la 

signature du contrat, invoquée pour la première fois devant le juge de cassation, ne 

résulte pas des pièces versées au dossier soumis aux juges du fond que le président du 

tribunal administratif n'était pas tenu d'ordonner un supplément d'instruction sur ce 

point que par suite, la COMMUNE DE LEOGNAN n'est pas fondée à soutenir que 

l'ordonnance attaquée serait ،pour n'avoir pas prononcé un nonlieu à statuer, entachée 

d'une erreur de droit"
(1)

. 

"Considérant, en premier lieu, qu'il ressort des pièces du dossier soumis au juge des 

référés précontractuels du tribunal administratif de Nantes que le marché litigieux, 

attribué à la société SITA Ouest, a été signé, au nom de la Communauté 

d'agglomération de la région nazairienne et de l'estuaire, le 23 juin 2004, soit 

antérieurement à l'introduction de la demande de première instance de la SOCIETE 

GRANDJOUAN-SACO qu'il n'appartient pas au juge des référés, saisi en application 

des dispositions précitées de l'article L.551-1 du code de justice administrative, de 

contrôler la validité d'une telle signature que, si la société requérante soutient que 

celle-ci est intervenue en méconnaissance des dispositions de l'article 76 du code des 

marchés publics en vertu desquelles un délai d'au moins dix jours doit être respecté 

entre la date à laquelle la décision de rejet de leur offre est notifiée aux candidats dont 

l'offre n'a pas été retenue et la date de signature du marché, cette circonstance, si elle 

est de nature à entacher d'illégalité la décision de signer le marché litigieux, ne suffit 

pas à faire regarder la signature de ce dernier comme inexistante"
(4)

. 
                                                           

(1 ( C.E, 29/07/1998,n° 190452, Commune de Léognan, Rec, p.1017. 

(2 ( Guillaume BERNARD, op.cit, p.148. 

(3 ( Guillaume BERNARD, op.cit, p.148. 

(4 ) CE, 07 /03/ 2005, n° 270778, Société GRANDJOUAN-SACO, Rec, p.96. 
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"Pour les marchés publics passés selon une procédure formalisée ،un délai minimal 

de onze jours est respecté entre la date d’envoi de la notification prévue au deuxième 

alinéa du II de l’article 99 et la date de signature du marché public par l’acheteur. Ce 

délai minimal est porté à seize jours lorsque cette notification n’a pas été transmise 

par voie électronique"(2). 
ـــ  KREPPER Bernard  Léonـ ــ

 
L.  L.  

                                                           

(1 ( Léon Bernard KREPPER, op.cit, p.11. 

(2 ( Article 101 du décret n° 2016-360 relatif aux m.p, précité. 

(3 ( Léon Bernard KREPPER, op.cit, p.12. 

( )
" I. - Des groupements de commandes peuvent être constitués entre des acheteurs afin de passer 

conjointement un ou plusieurs marchés publics. Un groupement de commandes peut également être 

constitué ،aux mêmes fins ،entre un ou plusieurs acheteurs et une ou plusieurs personnes morales de 

droit privé qui ne sont pas des acheteurs soumis à la présente ordonnance, à condition que chacun 

des membres du groupement applique, pour les achats réalisés dans le cadre du groupement, les 

règles prévues par la présente ordonnance. II. - La convention constitutive du groupement, signée 

par ses membres, définit les règles de fonctionnement du groupement. Elle peut confier à l’un ou 
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"Considérant d'autre part, qu'aux termes de l'article 8 du code des marchés publics 

applicable au groupement de commandes dont le SIPPEREC est le coordonnateur. 

Des groupements de commandes peuvent être constitués. Une convention constitutive 

est signée par les membres du groupement. Elle définit les modalités de 

fonctionnement du groupement. Elle désigne un des membres du groupement comme 

coordonnateur, chargé de procéder, dans le respect des règles prévues par le présent 

code, à l'organisation de l'ensemble des opérations de sélection d'un cocontractant 

Chaque membre du groupement s'engage, dans la convention, à signer avec le 

cocontractant retenu un marché à hauteur de ses besoins propres ،tels qu'il les a 

préalablement déterminés qu'il résulte de ces dispositions que la constitution d'un 

groupement de commandes a pour objet d'organiser une procédure de passation d'un 

marché global avec un cocontractant unique permettant la conclusion par chaque 

membre du groupement de son propre marché, que dès lors que les membres du 

groupement de commandes s'engagent à conclure un contrat avec le candidat retenu à 

la fin de la procédure de sélection et que ce candidat a présenté son offre compte-tenu 

de la commande globalisée ،la procédure de passation des marchés dans le cadre d'un 

tel groupement doit être regardée comme indivisible et achevée dès la signature du 

premier marché conclu par l'un des membres du groupement. Considérant qu'il 

ressort des pièces du dossier soumis au juge du référé précontractuel que le 

SIPPEREC et plusieurs autres membres du groupement de commandes ont signé leur 

marché avec la société Ipnotic Telecom le 24 octobre 2006, soit avant l'introduction 

de la demande de première instance, qu'ainsi en statuant sur la demande de la société 

France Telecom postérieurement à la signature du premier contrat par un membre du 

                                                                                                                                                                                                 
plusieurs de ses membres la charge de mener tout ou partie de la procédure de passation ou de 

l’exécution du marché public au nom et pour le compte des autres membres. III. - Lorsque la 

passation et l’exécution d’un marché public sont menées conjointement dans leur intégralité au nom 

et pour le compte de tous les acheteurs concernés, ceux-ci sont solidairement responsables de 

l’exécution des obligations qui leur incombent en vertu de la présente ordonnance. Lorsque la 

passation et l’exécution d’un marché public ne sont pas menées dans leur intégralité au nom et pour 

le compte des acheteurs concernés ،ceux-ci ne sont solidairement responsables que des opérations 

de passation ou d’exécution du marché public qui sont menées conjointement. Chaque acheteur est 

seul responsable de l’exécution des obligations qui lui incombent en vertu de la convention 

constitutive pour les opérations dont il se charge en son nom propre et pour son propre compte. IV. 

- Un groupement de commandes peut être constitué avec des pouvoirs adjudicateurs ou des entités 

adjudicatrices d’autres Etats membres de l’Union européenne ،à condition que ce choix n’ait pas été 

fait dans le but de se soustraire à l’application de dispositions nationales qui intéressent l’ordre 

public. Nonobstant le III, et sous réserve des stipulations d’accords internationaux, y compris 

d’arrangements administratifs, entre les Etats membres dont ils relèvent, les membres du 

groupement s’accordent sur la répartition des responsabilités ainsi que sur le droit applicable au 

marché public, choisi parmi les droits des Etats membres dont ils relèvent ". 
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groupement, le juge du référé précontractuel du tribunal administratif de Paris a 

commis une erreur de droit"
(1)

. 

 
L.  L. 

:
"Le juge est saisi avant la conclusion du contrat"

(3)
. 

Considérant qu'aux termes de l'article L.551-1 du code de justice administrative : " Le 

président du tribunal administratif, ou le magistrat qu'il délègue, peut être saisi en cas 

de manquement aux obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles est 

soumise la passation par les pouvoirs adjudicateurs de contrats administratifs ayant 

pour objet l'exécution de travaux,la livraison de fournitures ou la prestation de 

services, avec une contrepartie économique constituée par un prix ou un droit 

d'exploitation ... / Le juge est saisi avant la conclusion du contrat " que l'article L.551-

5 du même code prévoit des dispositions identiques pour les contrats passés par les 

entités adjudicatrices ،qu'aux termes de l'article L.551-10 du même code: " Les 

personnes habilitées à engager les recours prévus aux articles L.551-1 et L.551-5 sont 

celles qui ont un intérêt à conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par 

le manquement invoqué….Considérant que ni ces dispositions ni aucune autre 

disposition législative ou réglementaire n'impliquent que les personnes ayant intérêt à 

conclure le contrat et qui s'estiment susceptibles d'être lésées par des manquements 

aux règles de publicité et de mise en concurrence soient tenues de saisir le juge du 

référé précontractuel dans un délai déterminé à compter du moment où elles ont 

connaissance de ces manquements qu'une telle absence de délai ne conduit pas à ce 

que ces manquements puissent être contestés indéfiniment devant le juge du référé 

précontractuel ،dès lors que la signature du contrat met fin à la possibilité de saisir ce 

juge qu'au demeurant ،la possibilité ainsi offerte aux personnes intéressées de former 

un référé précontractuel à tout moment de la procédure ،en permettant que ces 

manquements soient ،le cas échéant ،corrigés avant la conclusion du contrat, tend à 

prévenir l'introduction de recours remettant en cause le contrat lui-même après sa 

                                                           

(1) CE,13 juillet 2007, n° 299417, Sipperec (Syndicat Intercommunal de la Périphérie de paris pour 

l'Electricité et les Réseaux de Communication de Paris),Rec, p.428. 

(2 ( Laura PREUD'HOMME, L’articulation des voies de droit dans le contentieux de la commande 

publique à l’initiative des tiers au contrat ،Thèse de doctorat en droit public ،L'Université de Paris I 

Panthéon-Sorbonne, présentée et soutenue publiquement le mercredi 23 octobre 2013, p.16. 

(3 ( Article L.551-1 et L.551-5 du CJA, précité. 
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signature et alors qu'il est en cours d'exécution que ،par suite ،le juge des référés du 

tribunal administratif de La Réunion a commis une erreur de droit en jugeant qu'il 

découlait du principe de sécurité juridique une obligation de former un référé 

précontractuel dans un délai raisonnable, en fixant celui-ci ،sous réserve de 

circonstances particulières, à trois mois à compter de la date à laquelle le requérant a 

eu connaissance du manquement allégué et en rejetant comme tardive, pour ce motif ،

la demande présentée par la société ECI"(1). 

"Le retrait des procédures d'appel d'offres par l'administration rend sans objet les 

conclusions de la société requérante tendant à l'annulation par le juge de cassation de 

sa demande par le juge des référés sur le fondement de l'article L.22 du code des 

tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel"
(2)

. 

                                                           

(1 ( CE, 7e – 2e chambres réunies ،12/07/2017, n° 410832,Société études créations et informatique 

(ECI).    / تاريخ الدخول     6  /2/ م9292  

https://www.marche-public.fr/Marches-publics/Textes/Jurisprudence/CE-410832-delai-refere-

precontractuel.htm 

(2 ( CE, 26/05/1999,n° 172803, Société anonyme STEELCASESTRAFOR,Rec, p.285. 

(3)Bréchon MOULENES, op.cit, p.13. 

https://www.marche-public.fr/Marches-publics/Textes/Jurisprudence/CE-410832-delai-refere-precontractuel.htm
https://www.marche-public.fr/Marches-publics/Textes/Jurisprudence/CE-410832-delai-refere-precontractuel.htm
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 R. 
:

"La requête visant au prononcé de mesures d'urgence doit contenir l'exposé au moins 

sommaire des faits et moyens et justifier de l'urgence de l'affaire…"
(2)

. 

 R. 413-1 
:

"La requête doit être déposée ou adressée au greffe, sauf disposition contraire 

contenue dans un texte special". 

 R 
"Les requêtes sont enregistrées par le greffier en chef ou, au Conseil d'Etat, par le 

secrétaire du contentieux. Elles sont en outre marquées, ainsi que les pièces qui y sont 

jointes, d'un timbre indiquant la date de leur arrive"
(4)

. 

 R 
"Notification de la requête est faite aux défendeurs. Les délais les plus brefs sont 

donnés aux parties pour fournir leurs observations. Ils doivent être rigoureusement 

observés, faute de quoi il est passé outre sans mise en demeure"
(6)

. 

L.551-2L.551-6

                                                           
(1)Daniel CHABANOL, code de justice administrative, 5 édition, LE MONITEUR, Paris, 2012, 

p.544 

(2 ( Article R.522-1du CJA, précité. 

(3(Rémi ROUQUETTE, op.cit, p.509. 

(4 ( Article R.413-5 du CJA, précité. 

(5 ( Rémi ROUQUETTE, op.cit, p.760.    

(6)Article R.522-4 du CJA, précité 
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"

"Les fonctions judiciaires sont distinctes et demeureront toujours séparées des 

fonctions administratives. Les juges ne pourront ،à peine de forfaiture, troubler, de 

quelque manière que ce soit, les opérations des corps administratifs, ni citer devant 

eux les administrateurs pour raison de leurs fonctions"(4). 

                                                           
(1  ( Michel LASCOMBE, "Application de l'injonction et de l'astreinte juridictionnelles dans 

l'hypothèse du refus d'abroger un décret", La Semaine Juridique, Ed Générale N° 25, 18 Juin 1997 , 

p 5 

(2 ( Roland DEBBASCH, "Le juge administratif et l'injonction : La fin d'un tabou", La Semaine 

Juridique, Ed Générale N° 16, 17 Avril 1996, I 3924, p 6.  

(3 )Bernard ASSO, Frédéric MONERA, Contentieux administratife, Studyrama, Paris, 2006, p.368. 

(4 ( Loi sur l’organisation judiciaire des 16-24 août 1790. 
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// L. 

L.
"Lorsqu'un jugement ou un arrêt implique nécessairement qu'une personne morale de 

droit public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d'un service public 

prenne une mesure d'exécution dans un sens déterminé le tribunal administratif ou la 

cour administrative d'appel, saisi de conclusions en ce sens ،prescrit cette mesure, 

assortie, le cas échéant, d'un délai d'exécution, par le même jugement ou le même 

arrêt. Lorsqu'un jugement ou un arrêt implique nécessairement qu'une personne 

morale de droit public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d'un 

service public doit à nouveau prendre une décision après une nouvelle instruction, le 

                                                           

(1 ( Valérie MARTEL, Pouvoir d’injonction du juge administratife     

https://www.cnq.org/wp-content/uploads/2022/11/657111-Entracte_hiver_2023.pdf 
(2 ( Bernard ASSO, Frédéric MONERA, op.cit, p.369. 

(3 ( Loi n° 95-125 du 8 février 1995 relative à l'organisation des juridictions et à la procédure civile, 

pénale et administrative,JORF n° 34 du 9 février 1995 

(4 )Amadis FRIBOULET, Le pouvoir d’injonction du juge administratif, 
https://www.revuegeneraledudroit.eu/blog/2008/01/11/le-pouvoir-dinjonction-du-juge-administratif/ 

https://www.cnq.org/wp-content/uploads/2022/11/657111-Entracte_hiver_2023.pdf
https://www.revuegeneraledudroit.eu/blog/2008/01/11/le-pouvoir-dinjonction-du-juge-administratif/
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tribunal administratif ou la cour administrative d'appel, saisi de conclusions en ce 

sens,prescrit par le même jugement ou le même arrêt que cette nouvelle décision doit 

intervenir dans un délai determine"
(1)

. 

 L. 
"Lorsque sa décision implique nécessairement qu'une personne morale de droit public 

ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d'un service public prenne une 

mesure d'exécution dans un sens déterminé, la juridiction, saisie de conclusions en ce 

sens, prescrit, par la même décision,cette mesure assortie, le cas échéant, d'un délai 

d'exécution"
(2)

. 

  L. 

"Lorsque sa décision implique nécessairement qu'une personne morale de droit public 

ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d'un service public prenne à 

nouveau une décision après une nouvelle instruction, la juridiction ،saisie de 

conclusions en ce sens ،prescrit, par la même decision juridictionnelle, que cette 

nouvelle décision doit intervenir dans un délai determine"
(4)

. 

L.

"II peut ordonner à l'auteur du manquement de se conformer à ses obligations…"
(7)

. 

                                                           
(1 ( Article L.8-2 du CTACAA ،précité. 

(2)Article L.911-1 du CJA, précité.  

(3 ( Bernard ASSO, Frédéric MONERA, op.cit, p.369. 

(4 ( Article L.911-2 du CJA, précité. 

(5 ( Bernard ASSO, Frédéric MONERA, op.cit, p.369 

(6 ( Christophe LAJOYE, Droit des marchés publics, 3 édition, Gualino lextenso editions, Paris, 

2008, p.191 

(7 ( Article L.22 du CTACAA, précité. 
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     L.
"Le juge peut ordonner à l'auteur du manquement de se conformer à ses 

obligations"
(1)

. 

"Considérant qu'en vertu de l'article L.22 du code des tribunaux administratifs et des 

cours administratives d'appel, dans sa rédaction en vigueur à la date de l'ordonnance 

attaquée, le juge saisi, qui statue en la forme des référés, peut ordonner à l'auteur d'un 

manquement aux dispositions auxquelles ce texte se réfère de se conformer à ses 

obligations, suspendre la passation du contrat ou l'exécution de toute décision qui s'y 

rapporte, annuler ces décisions et supprimer des clauses ou des prescriptions 

destinées à figurer dans le contrat qu'eu égard aux pouvoirs ainsi conférés au juge par 

la loi, qui lui permettent notamment de faire obstacle à la passation d'un contrat"
(3)

. 

"Considérant que par l'ordonnance attaquée le vice-président délégué par le président 

du tribunal administratif de Grenoble, saisi sur le fondement de l'article L.22 précité, 

a rejeté la demande de M. X... tendant à ce que, d'une part, il enjoigne au Centre 

communal d'action sociale de la ville de Grenoble de respecter les règles de 

concurrence en ce qui concerne la fixation de l'indemnité prévue à l'intention des 

candidats admis à présenter une offre, d'autre part, il condamne le Centre à fixer cette 

indemnité à 160 000 F, enfin, il suspende la passation du contrat de maîtrise d'oeuvre 

pour la réalisation d'une maison d'accueil de personnes âgées dépendantes à 

Grenoble"(5). 
    

"Considérant que le sous-traité d'exploitation s'il porte autorisation d'occupation du 

domaine public par le sous-traitant et présente ainsi le caractère d'une concession 

                                                           

(1 ( Article L.551-2 du CJA, précité. 

(2 ( François LICHERE, op.cit, p.135. 

(3 ( CE, 10/06/1994, n° 141633, Commune de cabourg, p.301. 

(4 ( Olivier LE BOT, op.cit, p.630. 

(5 ) CE, 10/02/1997, n° 169694,Moch, Rec. 

(6 ( Catherine BERGEAL, Frédéric LENICA, op.cit, p.119. 
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domaniale, tend également à organiser l'exploitation de la plage, dans l'intérêt du 

développement de la station balnéaire que le concessionnaire chargé de l'équipement, 

de l'entretien et de l'exploitation de la plage, doit également veiller à la salubrité de la 

baignade et au respect des mesures destinées à assurer la sécurité des usagers dans les 

conditions prévues par le sous-traité, sous le contrôle de la commune et sans 

préjudice des pouvoirs qui appartiennent à l'autorité de police municipale qu'eu égard 

à la nature de la mission ainsi confiée au concessionnaire, le magistrat délégué par le 

président du tribunal administratif de Nice n'a pas commis d'erreur de droit en jugeant 

que le sous-traité litigieux organisait une délégation de service public au sens des 

dispositions susvisées de la loi du 29 janvier 1993 et que la commune d'Antibes 

devait dès lors respecter la procédure prévue par les dispositions de cette loi pour 

conclure cette convention"
(1)

. 

                                                           

(1 ( CE, 21/06/2000, n° 212100. 212101, SARL Plage chez joseph, Rec , p.283. 

( )

( )
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 L.911-5

"En cas d'inexécution d'une décision rendue par une juridiction administrative ،le 

Conseil d'Etat peut, même d'office, prononcer une astreinte contre les personnes 

morales de droit public ou les organismes de droit privé chargés de la gestion d'un 

service public pour assurer l'exécution de cette decision"
(2)

. 

L. 

"En cas d'inexécution d'un jugement ou d'un arrêt,la partie intéressée peut demander 

au tribunal administratif ou à la cour administrative d'appel qui a rendu la décision 

d'en assurer l'exécution. Toutefois, en cas d'inexécution d'un jugement frappé d'appel ،

la demande d'exécution est adressée à la juridiction d'appel. Si le jugement ou l'arrêt 

dont l'exécution est demandée n'a pas défini les mesures d'exécution, la juridiction 

saisie procède à cette définition. Elle peut fixer un délai d'exécution et prononcer une 

astreinte. Le tribunal administratif ou la cour administrative d'appel peut renvoyer la 

demande d'exécution au Conseil d'Etat"(5). 
L.

                                                           

(1 ( Daniel CHABANOL, Code de justice administrative, op.cit, p.1054.  Marie Christine 

Rouault,op,cit,p,340. 

Fabrice MELLERAY, La distinction des contentieux est-elle un archaïsme ?, La Semaine Juridique 

Administrations et Collectivités territoriales, N° 30, 25 Juillet 2005, 1296, p 53. 

(2 ) Article L.911-5 duCode de justice administrative, précité 

(3 )Daniel CHABANOL, Code de justice administrative, op.cit, p.1063. 

(4 ( I bid, p.1054. 

(5 ( Article L.911-4 duCode de justice administrative, précité. 
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"Condamnation à une astreinte - Principe général du droit"(2). 

 L. 
L. 

"Le président du tribunal administratif, ou son délégué, peut ordonner à l'auteur du 

manquement de se conformer à ses obligations. Il détermine les délais dans lesquels 

l'auteur du manquement doit s'exécuter. Il peut aussi prononcer une astreinte 

provisoire courant à l'expiration des délais impartis"
(4)

. 

L. 
.

L. 

 L. 

 L. 

                                                           

(1 ( Vandermeeren RENAUD, op.cit, p.101 

(2 )CE, 10/05/1974, n° 85132 85149, Barre et Honnet, Rec, p.343. 

(3 ( BréchonMOULENES, op.cit, p.2. 

(4 ( Article L.23 du Code des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel, précité. 

(5 ( Bréchon MOULENES, op.cit, p.2. 

(6 ( Vandermeeren RENAUD, op.cit, p.101 
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)L.23

L. 

"peut, en outre, prononcer une astreinte provisoire courant à l'expiration des délais 

impartis. Le montant de l'astreinte provisoire est liquidé en tenant compte du 

comportement de celui à qui l'injonction a été adressée et des difficultés qu'il a 

rencontrées pour l'exécuter. Si, à la liquidation de l'astreinte provisoire, le 

manquement constaté n'a pas été corrigé, le juge peut prononcer une astreinte 

définitive. Dans ce cas, il statue en la forme des référés, appel pouvant être fait 

comme en matière de référé. L'astreinte, qu'elle soit provisoire ou définitive, est 

indépendante des dommages et intérêts. L'astreinte provisoire ou définitive est 

supprimée en tout ou partie s'il est établi que l'inexécution ou le retard dans 

l'exécution de l'injonction du juge provient, en tout ou partie, d'une cause 

étrangère"
(2)

. 

L.   L. 
L.  L. 

 
                                                           

(1 ( Laurent RICHER, op.cit, p.156. 

(2 ( Article L.551-6 du Code de justice administrative, précité. 

(3(Gilles Darcy,Michel Paillet,op,cit, p255. .et v:, Gustave Peiser,op,cit,p p144. 

(4 ( Elise LANGELIER, op.cit, p.159. 
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"Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le contrat litigieux ،pour lequel la 

société Extérion Média a demandé au juge du référé précontractuel l'annulation de la 

procédure de passation,revêt le caractère d'une convention d'occupation du domaine 

public qu'un tel contrat, qui n'a pour objet ni la délégation d'un service public ni 

l'exécution de travaux, la livraison de fournitures ou la prestation de services ،avec 

une contrepartie économique constituée par un prix ou un droit d'exploitation, n'est 

pas au nombre des contrats mentionnés à l'article L.551-1 du code de justice 

administrative, à l'égard desquels le juge du référé précontractuel peut prendre les 

mesures définies à l'article L.551-2 de ce code que, par suite, et alors même que 

l'établissement public Tisséo a choisi de se soumettre, sans y être tenu, à la procédure 

applicable aux marchés publics passés par des entités adjudicatrices, lesquels 

relèveraient au demeurant de l'article L.551-5, le juge du référé précontractuel n'était 

pas compétent pour statuer sur la demande présentée par la société Exterion 

Média"
(1)

. 

.

"Considérant qu’aux termes de l’article R.312-1 du code de justice administrative: 

“Lorsqu’il n’en est pas disposé autrement par les dispositions de la section 2 du 

présent chapitre ou par un texte spécial, le tribunal administratif territorialement 

compétent est celui dans le ressort duquel a légalement son siège l’autorité qui, soit 

en vertu de son pouvoir propre ،soit par délégation, a pris la décision attaquée ou a 

signé le contrat litigieux. Lorsque l’acte a été signé par plusieurs autorités, le tribunal 

administratif compétent est celui dans le ressort duquel a son siège la première des 

autorités dénommées dans cet acte “qu’aux termes du premier alinéa de l’article 

R.312-11 du même code: “Les litiges relatifs aux marchés, contrats, quasi-contrats ou 

                                                           

(1 ) CE, 03/12/2014, n° 384170, société Exterion Média, Rec 

(2) Maeva GUILLERM, Référés précontractuels: quel tribunal administrative territorialement 

compétent?،Contrats Publics – n° 163 - mars 2016 ،p.33. 
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concessions relèvent de la compétence du tribunal administratif dans le ressort duquel 

ces marchés ،contrats, quasi- contrats ou concessions sont exécutés. Si leur exécution 

s’étend au-delà du ressort d’un seul tribunal administratif ou si le lieu de cette 

exécution n’est pas désigné dans le contrat, le tribunal administratif compétent est 

celui dans le ressort duquel l’autorité publique contractante ou la première des 

autorités publiques dénommées dans le contrat a signé le contrat ،sans que, dans ce 

cas, il y ait à tenir compte d’une approbation par l’autorité supérieure, si cette 

approbation est nécessaire“ qu’il résulte de ces dispositions que le juge compétent 

pour statuer sur un référé précontractuel présenté sur le fondement de l’article L.551-

1 du code de justice administrative est le juge des référés du tribunal dans le ressort 

duquel le contrat doit être exécuté que par suite, le juge des référés du tribunal 

administratif de Marseille n’a pas commis d’erreur de droit en retenant sa 

compétence pour statuer sur la demande de référé présentée par la SARL Olympe 

Service"
(1)

. 

R.
"Lorsqu'il n'en est pas disposé autrement par les dispositions de la section 2 du 

présent chapitre ou par un texte spécial, le tribunal administratif territorialement 

compétent est celui dans le ressort duquel a légalement son siège l'autorité qui, soit en 

vertu de son pouvoir propre, soit par délégation, a pris la décision attaquée ou a signé 

le contrat litigieux. Lorsque l'acte a été signé par plusieurs autorités, le tribunal 

administratif compétent est celui dans le ressort duquel a son siège la première des 

autorités dénommées dans cet acte"
(3)

. 

       R. 
"Les litiges relatifs aux marches, contrats, quasi-contrats ou concessions relèvent de 

la compétence du tribunal administratif dans le ressort duquel ces marches, 

contrats,quasi-contrats ou concessions sont executes"
(4)

. 

 

R. 

                                                           

(1 )CE, 26 juin 2015, n°389599, Ministre de la Défense c./ SARL Olympe Service, Rec. 

(2 ( Maeva GUILLERM, op.cit, p.34. 

(3 ( ArticleR.312-1 du Code de justice administrative, précité 

(4 ( ArticleR.312-11 du Code de justice administrative, précité 
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"les parties peuvent ،soit dans le contrat primitif, soit dans un avenant antérieur à la 

naissance du litige, convenir que leurs différends seront soumis à un tribunal 

administratif autre que celui qui serait compétent en vertu des dispositions de l'alinéa 

precedent"
(1)

. 

 R. 

R. 

 R. 
"Considérant qu'aux termes de l'article 2 du décret du 30 septembre 1953 modifié par 

la loi du 16 juin 1976 "le Conseil d'Etat reste compétent pour connaître en premier et 

dernier ressort : 1° des recours pour excès de pouvoir formés contre les décrets 

réglementaires ou individuels" que l'article R.46 du code des tribunaux administratifs, 

en vertu duquel les litiges en matière de marchés ،contrats ou concessions relèvent de 

la compétence du tribunal administratif dans le ressort duquel ces marchés, contrats 

ou concessions sont exécutés ou de la compétence du tribunal administratif dans le 

ressort duquel a son siège l'autorité publique contractante, lorsque l'exécution du 

contrat s'étend au-delà du ressort d'un seul tribunal administratif, ne concerne que les 

recours de plein contentieux introduits par les parties devant le juge du contrat et ne 

déroge pas aux dispositions précitées du décret du 30 septembre 1953 pour la 

détermination du juge compétent pour connaître d'un recours pour excès de pouvoir 

contre le décret d'approbation d'un contrat de concession qu'ainsi le décret attaqué, en 

date du 18 janvier 1986, portant approbation du traité de concession de la cinquième 

chaîne est au nombre des actes dont il appartient au Conseil d'Etat de connaître en 

premier et dernier ressort"
(4)

. 

                                                           

(1 )ArticleR.312-11 du Code de justice administrative, précité. 

(2 ( Maeva GUILLERM, op.cit, p.34. 

(3 ( Maeva GUILLERM, op.cit, p.34. 

(4 )CE, 16 avril 1986, n° 75040, Compagnie luxembourgeoise de télédiffusion,Rec, p.110 
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"Considérant qu'en confiant au président du tribunal administratif ou au magistrat 

qu'il délègue le pouvoir de prendre, en la forme des référés, différentes mesures en 

cas de manquement aux obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles 

est soumise la passation des marchés publics et des conventions de délégation de 

service public, le législateur a entendu, non instituer une juridiction nouvelle, 

distincte du tribunal administratif et dotée d'une compétence propre, mais seulement 

organiser, dans le cadre de ce tribunal, une procédure particulière dans laquelle, en 

raison de l'urgence et de la nature de la demande , le président du tribunal ou le 

magistrat qu'il délègue est autorisé à statuer aux lieux et place du tribunal que l'article 

L.22 du code des tribunaux administratifs et des cours administratives ne fait donc 

pas obstacle à ce que le président ou le magistrat qu'il délègue renvoie au tribunal 

administratif le jugement des demandes qui lui sont présentées que la SOCIETE 

ANONYME ENTREPRISE GENERALE DE TERRASSEMENTS ET DE 

TRAVAUX PUBLICS et la SOCIETE ANONYME LE QUILLET ET LAURENT 

ne sont dès lors pas fondées à soutenir que le jugement attaqué, prononcé par la 3ème 

chambre du tribunal administratif de Rennes ،a été rendu en méconnaissance des 

prescriptions de l'article L.22, Considérant qu'aucune disposition du code des 

tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel n'impose que le 

jugement vise la décision par laquelle le président du tribunal administratif ou le 

magistrat délégué par lui a renvoyé la demande à une formation collégiale du 

tribunal"
(3)

. 

                                                           

(1(Aldo SEVINO, Le mémento du référé précontractuel, ÉDITIONS EYROLLES, Paris, 2008   ،

p.37 

(2) Aldo SEVINO, I bid, p.37  

(3 ( CE, 19/03/1997, n°163293, S.A, Entreprise générale de Terrassements et de Travaux public, 

Rec, p.940. 
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R. 

"La requête et les mémoires en observations, ainsi que les pièces produites par les 

parties, sont déposés au greffe"
(2)

. 

R. 
"Notification de la requête est faite aux défendeurs. Les délais les plus brefs sont 

donnés aux parties pour fournir leurs observations. Ils doivent être rigoureusement 

observés, faute de quoi il est passé outre sans mise en demeure"
(3)

. 

« Considérant que l'ordonnance en la forme des référés est rendue à la suite d'une 

procédure particulière adaptée à la nature de la demande et à la nécessité d'assurer 

une décision rapide qu'eu égard au délai imparti par l'article R.241-21 du code des 

tribunaux administratifs et de cours administratives d'appel au juge des référés 

statuant sur une demande présentée sur le fondement de l'article L.22 du même code 

et à la circonstance que les parties ont été mises à même de présenter au cours d'une 

audience publique des observations orales à l'appui de leurs observations écrites, le 

juge des référés n'était pas tenu ،nonobstant les dispositions de l'article R.138 du 

même code ،de communiquer à la SOCIETE CGC ENTREPRISE les observations 

présentées par la chamber de commerce et d'industrie de Pointe-à-Pitre en réponse à 

la notification qui lui a été faite de la demande"
(5)

. 

 R.522-7 
                                                           

(1 ( Laurent RICHER, op.cit, p.156. 

(2 )Article R.138 du code des tribunaux administratifs et de cours administratives d'appel, précité. 

(3 ( Rémi ROUQUETTE, op.cit, p.760. 

(4 ( Catherine BERGEAL, Frédéric LENICA, op.cit, p.116 

(5 ( CE, 08/03/1996, n°156510, Sté C.G.C, Entreprise,Rec, p.1022 

(6) Laurent RICHER, op.cit, p.156. 
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"L'affaire est réputée en état d'être jugée dès lors qu'a été accomplie la formalité 

prévue au premier alinéa de l'article R. 522-4 et que les parties ont été régulièrement 

convoquées à une audience publique pour y présenter leurs observations"
(1)

. 
 Caen 

:
"les parties doivent ètre mises à meme de présenter au cours d' une audience publique 

des observation orales à l' appui de leurs observation écrites"
(3)

. 

:
"Considérant qu'eu égard aux pouvoirs qui sont conférés au juge statuant sur le 

fondement de l'article L.22 du code des tribunaux administratifs et des cours 

administratives d'appel et à la circonstance que l'ordonnance qu'il rend n'est pas 

susceptible d'appel, les parties doivent être mises à même de présenter au cours d'une 

séance publique des observations orales à l'appui de leurs observations écrites, que la 

décision qu'il prend ne peut être regardée comme ayant été rendue à l'issue d'une 

séance publique si elle ne comporte pas la mention correspondante, que l'ordonnance 

du magistrat délégué par le président du tribunal administratif de Nice en date du 13 

avril 1995 ne comporte pas une telle mention que dès lors ،et alors même qu'elle fait 

mention de la convocation et de l'audition des avocats des parties à l'audience, cette 

ordonnance a été rendue à l'issue d'une procédure irrégulière que, par suite, le 

Syndicat intercommunal pour la revalorisation des déchets du secteur Cannes-Grasse ،

le Groupement Ufiner Cofreth et la société anonyme Elyo sont fondés à en demander 

l'annulation"
(5)

. 

 RICHER Laurent 

"la gravité des conséquences de la décision explique aussi que contrairement à ce qui 

est le cas en matière de référé ce respect du contradictoire ne devrait pas 

                                                           

(1 )Article R.522-7 du Code de justice administrative, précité. 

(2 ( Olivier LE BOT, op.cit, p.619. 

(3 )CE, 10/06/1994,n° 141633, Commune de Cabourg, Rec, p.301. 

(4 ( Catherine BERGEAL, Frédéric LENICA, op.cit, p.116. 

(5 ( CE, 13/12/1996, n° 169706, Syndicat intercommunal pour la revalorisation des déchets,Rec, 

p.488. 
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compromettre l’efficacité de la procédure. en revanche d’autres règles viennent en 

limiter la portée"
(1)

. 

 R. 

"En cas de refus ou d'absence de réponse dans un délai de dix jours, l'auteur de la 

demande peut saisir le président du tribunal administratif ou son délégué, qui statue 

dans un délai de vingt jours"
(3)

. 

L.22 L.23

"Le président du tribunal administratif ou son délégué statue en premier et dernier 

ressort en la forme des référés"
(7)

. 

 L. 
"Le président du tribunal administratif, ou le magistrat qu'il délègue, statue en 

premier et dernier ressort en la forme des référés"
(8)

. 

                                                           
(1 ( Laurent RICHER, op.cit, p.156. 

(2 ( François LICHERE, op.cit, p.135 

(3 )Article R.241-21 du Code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel, 

précité 

(4 )Laurent RICHER, op.cit, p.156. 

(5 ( Vandermeeren RENAUD, op.cit, p.99. 

(6 ) Christophe LAJOYE, op.cit, p.194. 

(7(Articles L.22 et L.23 du Code destribunaux administratifs et des cours administratives d’appel, 

précité. 

(8 ( Article L.551-8 du Code de justice administrative, précité. 
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 L.  L. 
:

"Le président du tribunal administratif ou son délégué statue en premier et dernier 

ressort en la forme des référés"
(5)

. 

 L.  L. 
"Le président du tribunal administratif ou son délégué statue en premier et dernier 

ressort en la forme des référés"
(6)

. 

                                                           
(1 ( Catherine BERGEAL, Frédéric LENIOA, op.cit, p.122. 

(2 ( Loi n°92-683 du 22 juillet 1992 portant réforme des dispositions générales du code pénal (1), 

JORF n°169 du 23 juillet 1992. - Articl 432-14: « Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une 

amende de 200 000 €, dont le montant peut être porté au double du produit tiré de l'infraction, le fait 

par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public ou 

investie d'un mandat électif public ou exerçant les fonctions de représentant, administrateur ou 

agent de l'Etat,des collectivités territoriales, des établissements publics ،des sociétés d'économie 

mixte d'intérêt national chargées d'une mission de service public et des sociétés d'économie mixte 

locales ou par toute personne agissant pour le compte de l'une de celles susmentionnées de procurer 

ou de tenter de procurer à autrui un avantage injustifié par un acte contraire aux dispositions 

législatives ou réglementaires ayant pour objet de garantir la liberté d'accès et l'égalité des candidats 

dans les marchés publics et les contrats de concession 

(3 ( Patricia Grelier WYCKOFF, op.cit, p.100. 

(4 ( Claudine CHARDIGNY, op.cit, p.349. 

(5 ( Articles L.22 et L.23 du Code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel, 

précité 

(6 ( Articles L.551-3 et L.551-8 du Code de justice administrative, précité. 
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R. 

"La décision du président du tribunal administratif ou de son délégué, qui est 

exécutoire par provision, est susceptible de recours en cassation devant le Conseil 

d'Etat, dans la quinzaine de sa notification"
(2)

. 

:
"Considérant qu'il résulte des dispositions qui précèdent que les pouvoirs conférés au 

juge administratif, en vertu de la procédure spéciale instituée par l'article L.22 précité 

du code des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel, ne peuvent 

plus être exercés après la conclusion du contrat"
(3)

. 

 

                                                           

(1 ) Catherine BERGEAL, Frédéric LENIOA, op.cit, p.94. 

(2 ( Article R.241-24 du Code des tribunaux administratifs et des cours administratives d’Appel, 

précité 

(3 ( C.E, 03/11/1995, n° 157304, Chambre de commerce et l industrie de Tarbes es des Hautes- 

Pyénées, Rec, p.890. 
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